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 Frontière. Le mot intéresse le militaire, l’homme d’État, le géographe, le citoyen. Le 
concept a connu une évolution certaine au fil du temps, selon les contextes politiques, 
économiques, socioculturels, idéologiques... 

En effet, le découpage de l’espace est depuis très longtemps au cœur des 
préoccupations humaines. Qu’il se fasse sur des bases diverses et variées, selon les données 
socioculturelles, politiques, religieuses, on remarque que l’espace est, d’une certaine façon, un 
ensemble morcelé représentant différents territoires. Cette marque qui concrétise et symbolise 
la séparation, la limite, le seuil, entre de multiples territoires, transcrit sur l’espace les divers 
composantes des sociétés. 

Ainsi, apparaissent des espaces du sacré, du profane, du familier et de l’inconnu, de la 
chasse, du travail comme du repos, du public ou du privé, du monde civilisé et du monde des 
barbares, bref une multitude de territoires auxquels se réfèrent et s’identifient des individus et 
des groupes. Plus largement, avec le temps, ces divisions se sont fondées, tour à tour, soit sur 
les limites des terres agricoles, soit sur le rayonnement qu'exerçait telle ville sur ses alentours, 
tel ensemble territorial sur tel autre. 

Au-delà de cette réalité, il est nécessaire pour nombre d’hommes, au premier rang 
desquels se trouvent les géographes, de tenter de comprendre ce processus. Sans doute faut-il 
voir en cette démarche la volonté de comprendre le rapport à l’espace, dans la mesure où 
l’une des façons d’y parvenir et de le définir consiste à y inscrire des limites, donc des 
délimitations. Mais si le fait de délimiter l’espace engendre en retour une conception logique 
de ce dernier, l’espace, en tant que donnée hétérogène, incarne les formes matérialisées des 
rapports sociaux. La question des relations entre les différents ensembles spatiaux qui 
résultent du découpage, mais aussi la question du pourquoi de tels découpages de l’espace ou 
encore du comment, prennent alors une dimension devant être abordée de façon centrale. Sans 
doute est-ce autour de ce nœud que se matérialise le rapport espace-société. Ainsi, plutôt que 
des éléments isolés, ce sont donc les rapports qu’entretiennent entre eux les hommes, les 
choses et l’espace qui se trouvent mis en évidence dans ce processus où espace, limites et 
sociétés se renvoient l’un à l’autre concrétisant les interrelations. L’histoire des sociétés, leurs 
valeurs, leurs hiérarchies et logiques se matérialisent aussi dans le cadre de la transformation 
et de l’organisation sociale de l’espace. 

C’est dans cette redéfinition et recomposition de l’espace qui se décline sous les 
aspects pluriels de son fractionnement que nombre de géographes se sont, dès les premières 
années de la discipline, intéressés à la question des limites, où les frontières tiennent une place 
particulière. Jean Brunhes et Camille Vallaux dans leur ouvrage La Géographie de l’histoire, 
Géographie de la paix et de la guerre sur mer et sur terre, publié en 1921 ne s’y trompaient 
pas lorsqu’ils évoquaient la question frontalière, imités en cela par nombre d’auteurs par la 
suite, tel Michel Foucher avec Fronts et frontières. 

 
 Les grandes découvertes, aux XVè et XVIè siècles, ont donné aux frontières une 
dimension et une importance qu’elles n’avaient pas jusque-là. Cette période d'exploration 
étant un phénomène européen, il faut savoir cependant qu’il en était différemment pour 
d’autres civilisations. En Asie, mais aussi en Afrique, bien avant le limes romain, les 
frontières constituaient semble-t-il des préoccupations premières comme en témoigne par 
exemple la muraille de Chine. La relation à l’espace diverge aussi selon les sociétés, ce qui 
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n’est pas sans conséquence sur son utilisation, sur la manière dont il est vu, conçu, perçu et 
vécu en tant que cadre de référence. 
 Au cours des XVIIè, XVIII è et XIXè siècles, dans le contexte de l'expansion 
colonisatrice et dans le dessein de régler les différends territoriaux opposant divers états 
européens, les frontières, parfois définies sur des bases plus claires, trouvent une place 
centrale dans l’esprit des hommes d’État. Dès lors, la carte devient l’instrument, l’outil 
premier qui rend compte de ce découpage spatial que la frontière matérialise. De plus en plus, 
le travail des cartographes, des militaires se situe dans l’optique d’être précis, afin de faire le 
tracé, lorsque c’est possible - entendons par là lorsqu’il n’est pas formulé de contestations -, 
des frontières et non plus seulement de zones frontières. Jusqu'alors, il était de coutume que 
les zones frontières ne délimitent pas de façon très précise les territoires et les souverainetés. 
C’est ainsi qu’à la fin du XIXè siècle, le monde dans sa quasi-totalité avait fait l'objet d'un 
découpage par pays, colonies ou territoires revendiqués.  
 Les conflits du XXè siècle comme la Première et la Seconde Guerre Mondiale, la 
guerre de Corée, la guerre du Viêt-nam, plus récemment la guerre du Golfe, la guerre en ex-
Yougoslavie, les conflits dans le Caucase…, nous rappellent avec force les retombées que 
peut avoir la contestation de frontières non seulement sur toute une région, mais également 
pour des pays situés loin de celle-ci.  
 Cette évolution de la frontière, tant au niveau de la place que du rôle qu’elle endosse 
selon les époques et les sociétés, est un fait auquel il faut porter de l’intérêt. Cette évolution 
ne constituerait-elle pas l’un des traits majeurs qui pourrait rendre compte des changements 
qui affectent les rapports sociaux ? Pour s’en convaincre, il n’est qu’à observer les évolutions 
de la frontière en Europe depuis le Moyen Age par exemple. Successivement zone frontière 
mal définie, ligne fortifié construite pour être infranchissable, aujourd’hui zone à nouveau 
ouverte et tournée vers l’extérieur. Toutes ces situations sont à lier avec le contexte socio-
économique, politique, idéologique des époques respectives. Le lien entre rapports sociaux et 
frontière se trouve assez clairement identifiable, à tel point que nous pourrions nous demander 
si l’évolution des frontières, des relations qui y ont court ne sont pas liées à l’évolution des 
rapports sociaux ? De plus, à chaque époque et société correspond une certaine vision de soi-
même et de l’autre. Et c’est cette sorte de matérialité frontalière et d’inconscient social que 
traduit le rapport à l’espace, et plus particulièrement son découpage. 

Mais il ne suffit pas de prétendre que la frontière a évolué dans le temps aussi bien au 
niveau du rôle que de la place qu’elle tient dans les sociétés auxquelles elle se rapporte. Il faut 
aussi prendre en considération que ces changements sont intimement liés à l’évolution des 
rapports sociaux qui orientent, structurent et hiérarchisent les sociétés. L’évolution des 
relations au sein de l’Europe en exprime assez explicitement le développement. Peu à peu, 
l’effet séparateur des frontières tend à disparaître dans le cadre des échanges intra européens. 
Ce processus traduit l’évolution qui se produit au niveau des rapports sociaux. En d’autres 
lieux, certes avec moins de force, la même tendance semble se manifester. Ainsi, la Chine 
s’ouvre, les deux Corée se rencontrent et parlementent, constituant autant de signes tangibles 
allant dans le sens de l’évolutions et du changement des rapports sociaux.  

Dès lors, tenter de dresser une typologie des relations frontalières, c'est-à-dire entre 
pays, entre sociétés, doit pouvoir fournir un angle de lecture sur les rapports socio-spatiaux, 
donc de comprendre les sociétés à la lumière du découpage spatial qu’elles produisent et des 
relations qu’elles entretiennent - ou non - entre elles. 

 
 Une ligne frontière délimitant deux zones géographiques schématise une réalité 
souvent plus complexe que ne le laisse entrevoir une carte. Derrière cette forme graphique, 
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souvent représentée de façon identique par une ligne plus épaisse sur les cartes, se cachent des 
situations disparates, généralement liées à l'histoire et au contexte, qui confèrent un statut 
temporaire à la frontière et aux relations auxquelles elle donne lieu. Dans le contexte actuel, 
deux phénomènes se trouvent pour ainsi dire au centre d’une certaine évolution des rapports 
sociaux qui donnent aux relations intra étatiques et inter étatiques une orientation nouvelle.  

Tout d’abord, la redéfinition de ce que l’on pourrait appeler le contexte géopolitique 
mondial, référence faite au recul du modèle socialiste avec la chute de l’U.R.S.S., d’une part, 
et parallèlement – ou conséquemment – l’apogée du capitalisme de marché prenant une 
dimension mondialisée d’autre part, constituent une transformation majeure affectant les 
rapports sociaux. C’est donc dans ce contexte que les références politiques, économiques et 
idéologiques qui ont façonné le visage du monde depuis au moins un demi-siècle, se trouvent 
soudainement remises en cause.  

Ensuite, plus profondément, le libéralisme, dans son entreprise de réduction du rôle de 
l’État, engendre des modifications qui touchent au socle donnant forme et cohésion aux états. 
La mondialisation n’a pas les mêmes conséquences selon les différents modèles 
d’organisation étatique (État-nation, fédéralisme,…), ni selon les sociétés. Là encore, ceci 
s’exprime au niveau des rapports sociaux, des rapports spatiaux, ce qui représente un intérêt 
certain pour comprendre les relations entre les hommes et les sociétés. Le contexte socio-
économique, politique et idéologique des sociétés est aujourd’hui assez simplement 
schématisé et largement partagé à travers le monde. Ainsi, le libre échangisme serait 
synonyme d’ouverture, de modernité, de puissance, de concurrence, de souplesse, de liberté... 
Inversement, l’État providence, l’État-nation porterait l’image de l’archaïsme, du catégoriel, 
de la rigidité, voire du totalitarisme.  

Ces deux clichés constituent la base sur laquelle se déroule la guerre idéologique qui 
s’exprime sous diverses formes, principalement économique, en de multiples lieux du globe. 
Mais, c’est aussi dans ce contexte qu’une partie des barrières douanières tombent une à une, 
que les accords économiques et politiques régionaux (Union Européenne, Alena, Mercosur,...) 
se multiplient, faisant disparaître bon nombre de frontières, au profit de collaborations entre 
les états, entre les sociétés. 
 Cependant, dans le cadre du capitalisme mondial et devant l’évolution des conflits sur 
les différents continents, que cela soit au Timor-Oriental, en Éthiopie, au Sahara Occidental, 
au Liban sud, mais aussi en Europe dans les Balkans, ou encore dans le Caucase avec la 
Tchétchénie, partout, la notion de frontière semble cependant (re)trouver un écho particulier 
auprès des sociétés et des peuples. 
 La chute du mur de Berlin, plus largement du bloc de l’Est, avait pourtant laissé 
augurer de la fin des conflits. La mondialisation et le libre-échangisme, prônés comme 
remèdes aux conflits géopolitiques, laissaient croire à la possibilité de voir s’éteindre les feux 
de la guerre, de la violence et de la haine. 
 Pourtant, les conflits, même s’ils prennent des formes diverses et variées, n’en sont pas 
moins toujours présents, meurtriers et complexes à comprendre. Bien souvent l’enjeu 
territorial, la contestation de frontière et la volonté de redessiner les cartes, constituent les 
prétextes et les bases sur lesquelles éclatent les conflits.  
 Dès lors, au vu de la multiplication des collaborations et ententes politico-
économiques, mais aussi des conflits armés, médiatisés ou non, s’interroger sur la notion de 
frontière chaude, place le géographe, et plus largement les chercheurs, dans une situation 
difficile. Difficile, dans la mesure où il s’agit tout à la fois de tenter d’analyser, d’apporter des 
éléments, de rassembler des informations, bref de chercher à comprendre ce qui semble si 
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souvent complexe et incompréhensible, afin d’essayer de construire une typologie des 
relations interfrontalières.  
 
 

Contrairement à ce que laisse à penser l’idéologie du capitalisme de marché devenue 
dominante, s’intéresser à la frontière dans le cadre de la mondialisation paraît nécessaire à 
plus d’un titre. Ainsi, cédant aux préceptes de l’économie libérale (rejoignant en cela d’une 
certaine façon l’idéologie socialiste), pourquoi ne pas penser la frontière comme une donnée 
qui viendrait à disparaître ? Pourquoi ne pas penser un monde sans frontière ?  
 Difficile, a priori, de répondre à ces questions de façon tranchée. Toutefois, devant le 
recul de l’État-nation, la frontière subit elle aussi cette dynamique, devenant moins 
infranchissable, moins présente. Est-on en train de voir la destruction de l’État-nation dans le 
cadre du capitalisme mondial de marché ? Ou plutôt n’est-ce pas la destruction de l’État, 
source de réglementation, donc de limites, qui s’exprime en tout premier lieu ? Ce processus 
n’aurait-il pas, alors, pour conséquence première de faire passer la nation au premier plan, 
renforçant dans les esprits déstabilisés par les maux du capitalisme (chômage, exclusion, 
précarité, misère, inégalités,...), la nation, la « culture nationale » avec toutes les dérives que 
cela représente (nationalisme, racisme, xénophobie, haine, nettoyage ethnique,...) ?  
 Mais si l’État-nation semble connaître lui aussi les contrecoups de la mondialisation, 
celle-ci ne vise pas tant à conquérir des territoires, des pays, qu’à conquérir des marchés. Les 
limites spatiales semblent alors s’effacer devant ce processus. La souveraineté de l’État, son 
pouvoir, se trouve alors contre balancé par le pouvoir renforcé des multinationales qui 
développent des stratégies de conquêtes à l’échelle mondiale. 
 Tout ceci ne doit cependant pas faire oublier que le modèle fédéral connaît lui aussi 
des conséquences et des transformations. Les pays organisés sur ce modèle n’échappent pas à 
l’évolution des rapports sociaux, aux bouleversement des représentations socio-spatiales, ni 
même aux tendances xénophobes, à la tentation du repli sur soi.  

De plus, bon nombre de sociétés sont encore inscrites dans des modèles d’organisation 
très éloignés de ceux propres aux pays occidentaux ou occidentalisés à leur contact. Il apparaît 
donc nécessaire de s’interroger également sur la vision que porteraient ceux-ci sur la frontière, 
plus largement sur l’espace et les rapports avec ce dernier. Le regard porté par chaque 
individu, par chaque groupe sur la frontière, sur l’espace, sur ses limites et mode de 
délimitation diffère donc selon que cela soit celui du ministre, du technocrate, du quidam, de 
l’européen, du touareg ou de l’aborigène d’Australie. Incontestablement ces différents regards 
traduisent l’hétérogénéité des sociétés et des valeurs, des rapports sociaux multiples et 
inégaux. 
 En outre, considérant qu’une frontière constitue l’empreinte spatiale d’un compromis 
social, la destruction des structures étatiques et sociales, engendrée par la mondialisation, 
n’est pas sans conséquence sur la place des frontières et sur le regard que chaque individu, 
que chaque société porte sur cette référence spatiale que représente les limites nationales, 
matérialisées par les frontières. 
 Ainsi, en plus de la crainte de voir disparaître les repères socio-économiques et 
politiques traditionnels, les sociétés doivent-elles craindre de voir disparaître, aussi, les 
repères spatiaux auxquelles elles se référent habituellement ? Ce serait alors ne plus pouvoir 
répondre ni à la question du qui, ni à la question du où. 
 Enfin, la frontière est aussi, au-delà d’une ligne de séparation, une ligne de contact 
renvoyant à la notion de zone frontalière, mais aussi sans doute pour une grande part une 
ligne imaginaire, très largement inscrite dans l’inconscient occidental. Ceci peut donc 
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engendrer des influences sur le rapport, intime ou non, conscient et inconscient, que les 
sociétés et les individus peuvent contracter avec leurs espaces, ainsi qu’avec leurs semblables.  
 Ces premières pistes constituent quelques-uns des cheminements devant être 
empreintés afin de comprendre les relations frontalières et, plus largement, les multiples 
relations entre l’espace et les sociétés, les différences de regard, de représentations et de 
compréhension qu’ont les sociétés entre elles, mais aussi vis-à-vis de l’espace qu’elles se 
partagent. 

En intégrant les données du (néo-) libéralisme, du nouvel ordre économique mondial 
et des nouveaux rapports sociaux qui en découlent, c’est le bouleversement de la réalité et de 
la représentation géographique qui prend forme. Dans le cadre de cette réflexion consacrée 
aux questions attenantes aux relations interfrontalières, et plus précisément aux frontières 
chaudes, il s’agit de traiter de la problématique globale de la géographie sociale, en tant que 
géographie des questions de société, critique et citoyenne.  
 La géographie a pour but de décrire au mieux le monde réel. Ceci est déjà une 
problématique en soi dans la mesure où l’on part d’une conception du monde et du rapport au 
monde. Mais la géographie, et plus précisément la géographie sociale, n’échappe pas au 
contexte dans lequel elle se situe, tant au niveau économique et social que politique et 
idéologique. 

C’est donc à partir du contexte actuel que beaucoup schématisent sous les traits de la 
crise, où les incertitudes se trouvent mêlées à la résignation, à la peur, mais aussi au refus et à 
l’espoir, que s’élabore cette réflexion sur les frontières chaudes. 

Il ne s’agit pas de prétendre constituer un énième traité de géopolitique, mais de tenter 
tout à la fois d’intégrer une réflexion géopolitique dans le cadre d’une démarche propre à la 
géographie sociale, et d’essayer de comprendre autour de la notion de frontière chaude, 
l’enjeu spatial qui demeure encore bien présent auprès des sociétés. 
 L’angle d’attaque choisi ici est celui de la frontière, et plus précisément, des rapports, 
des relations à la frontière. Le but est de s’interroger à la fois sur les problèmes et conflits qui 
voient le jour le long des frontières et de s’intéresser aussi aux processus de collaboration qui 
lient les groupes humains, les sociétés entre elles de part et d’autre des frontières. Ces divers 
angles de vue qui doivent permettre de constituer une typologie des relations interfrontalières, 
traduisent aussi des types de rapports sociaux différents. 
 La problématique générale pourrait se résumer comme étant une tentative de mise en 
évidence et de compréhension, autour de la notion de frontière chaude, des liens qui relient les 
sociétés et les espaces. Ceci devant permettre de dresser une typologie des relations 
frontalières. Ce faisant, il faut, à cet instant s’interroger. Comment définir, a priori, ce qu’est 
une frontière chaude ? Conçue comme étant un lieu de stimulations intenses, elle porte la 
marque de relations multiples et multiformes, tour à tour réciproques, univoques, équivoques. 
La frontière chaude représente donc un lieu privilégié de contacts et d’échanges pouvant se 
décliner soit sous une expression conflictuelle, soit d’entente. C’est donc un lieu de 
stimulation intense où prennent forme et s’expriment des dynamiques et des processus 
générés dans le cadre des relations dialectiques du monde réel et ce, notamment, dans la 
totalité concrète des rapports sociaux. 

Dans cette première approche, c’est à partir de deux axes principaux que sont le conflit 
et la collaboration, que se structure l’approche typologique des relations interfrontalières. 
Toutefois, dans une optique plus exhaustive, sans doute conviendrait-il de s’intéresser à 
l’absence de liens et de rapports entre sociétés, ou encore à des modes de représentations 
spatiales qui ne se situent pas dans le cadre de la culture occidentale, bref à des visions du lien 
social et du rapport à l’autre qui n’entrent pas dans le cadre référentiel de la culture 
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occidentale. Ceci afin d’enrichir l’analyse et de relativiser, de prendre du recul par rapport à la 
frontière, à notre propre mode de compréhension du monde, de ses valeurs, de ses rapports 
sociaux. 
 
 
 Trois hypothèses générales cadrent ce premier essai. Chacune d’elles se décline en 
différentes facettes donnant lieu à des questionnements plus poussés. 
 

·  La frontière est un compromis social. 
····  La frontière matérialise des rapports sociaux. 
····  La frontière est affectée par la mondialisation. 

 
 

1/ L’idée de compromis social renvoie à plusieurs idées fortes et se décline sous 
divers aspects : historique, politique, économique, religieux, culturel, linguistique... 
Considérée ainsi, il faut voir la frontière comme quelque chose de vivant, c’est-à-dire pas 
immuable mais redéfinissable, en constante évolution, suivant en cela les changements 
inhérents à toute société. Ce caractère évolutif engendre donc toute une série de 
transformation, de renversements, d’alternances et de confrontations, d’ambiguïtés et de jeux 
contradictoires. La frontière prend ainsi une dimension plus large exprimant des processus, 
des dynamiques. 

En outre, l’idée de compromis fait référence à la réciprocité donc au lien et au rapport 
à l’autre qui, d’une certaine manière, s’équilibre et s’épanouit dans les formes et les lignes de 
la frontière. Dans cet esprit, la frontière rassemble à la fois les idées de clôture et de fin, mais 
aussi d’ouverture et de commencement. C’est donc en ce lieu de contact et de rupture que les 
rapports auxquels la frontière donne lieu, sont expression des sociétés, des valeurs et liens 
qu’elles tissent entre elles et avec l’espace. 
 2/ Les sociétés sont diverses et représentent l’expression d’une réalité en mouvement, 
produite dans le cadre de rapports sociaux. Étudier les rapports sociaux vise donc à étudier 
les relations que les hommes entretiennent entre eux sur des bases économiques, culturelles, 
linguistique, idéologiques, etc. Ces rapports qui prennent forme dans les contradictions et 
dans la complexité qui caractérisent les groupes humains, offrent une sorte de langage 
dialectique de la vie des hommes en société. Les rapports à l’espace sont aussi expression de 
ce processus. Les frontières, en tant qu’élément spatial, n’y échappent pas et constituent dans 
la façon dont elles sont perçues et vécues, une entrée permettant de saisir les rapports socio-
spatiaux.  

Dès lors, ce sont diverses fonctions qui sont tour à tour endossées, et dont la fonction 
symbolique constitue le point de départ des représentations et relation à l’espace et à l’autre. 
C’est en ce point de jonction entre deux mondes que se pose avec le plus de fracas la question 
de l’universel et du singulier, mais aussi de son rapport aux limites. L’organisation des 
sociétés et des états influence-t-elle les rapports sociaux ? Comment la frontière peut 
matérialiser l’identité collective ? Ce sont autant de pistes qui s’ouvrent et d’interrogations 
qui naissent.  

Mais en tant que matérialisation des rapports sociaux, la frontière, portion de l’espace, 
n’échappe pas aux dimensions sociologiques, économiques, culturelles, religieuses, 
subjectives qui influencent les représentations mentales et la connaissance de cet espace. C’est 
donc le couple rapports sociaux et frontière qu’il convient de prendre en compte en 
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s’interrogeant, notamment, sur le rôle et l’influence des inégalités sociales sur la 
représentation de cet espace-limite.  
 
 3/ Enfin, la mondialisation constitue une dernière entrée intéressante à la 
problématique de la frontière chaude. Il est donc fait allusion ici au contexte politico-
économique qui se décline sous ce terme. La mondialisation et le libre-échangisme ont tout 
d’abord transformé les rapports sociaux et les représentations. Plusieurs questions se trouvent 
alors introduites dans la mesure où l’évolution des sociétés se fait aussi bien au niveau 
organisationnel qu’idéologique. Les effets séparateurs de la frontière et la souveraineté des 
États se trouvent mis en défaut, engendrant une déstructuration du couple État-nation, où 
l’État régulateur semble disparaître au point de ne plus laisser percevoir que la nation, 
pouvant faire glisser les peuples vers le réflexe nationaliste. 
 De plus, il convient de se pencher sur le rôle et les influences de la mondialisation sur 
les rapports frontaliers. La frontière chaude, que les relations interfrontalières se fassent sur 
une base conflictuelle ou collaborationniste, se trouve nécessairement interrogée par le 
processus homogénéisant de l’idéologie capitaliste. De plus en plus, le développement des 
échanges et des politiques stratégiques des grands groupes multinationaux, niant le rôle 
régulateur et interventionniste des états, et qui se font les portes parole de la pacification par 
les marchés, se présente comme solution aux antagonismes anciens et récurrents. 

Pourtant, derrière l’uniformisation progressive des modes de vie, les résistances 
auxquelles ce processus donne lieu, les craintes et pertes de repères représentent autant de 
processus qu’il convient de prendre en compte dans la redéfinition du contexte international 
que certains avaient pu croire simplifié avec la chute des pays socialistes et qui, cependant, 
donne une impression d’instabilité constante dans les relations interfrontalières. Dans l’éveil 
soudain des volcans identitaires, dans l’embrasement irrédentiste de diverses régions du 
globe, dans la fièvre du nettoyage ethnique qui divise si souvent le Monde, la volonté de 
contrôle de l’espace, la revendication territoriale, l’appropriation, le fractionnement et la 
séparation semblent contre balancer le visage mondialisé et uniforme de l’économie de 
marché. Dans ce contexte, la frontière est-elle un concept dépassé ? 
 
 
 Articulé autour de quatre chapitres, ce premier travail sera l’occasion de faire une 
revue de littérature autour de ce thème de recherche, d’expliciter la problématique, les 
hypothèses et les questionnements, les méthodes, et d’apporter une première ébauche de 
réflexion. 
 
 Il s’agira donc dans un premier temps d’introduire cette réflexion dans le cadre d’une 
présentation générale des écoles géopolitiques et des grandes théories développées. En effet, 
afin d’utiliser les outils théoriques de la géopolitique dans le cadre de la géographie sociale, il 
convient de passer en revue, d’expliciter et de critiquer les différentes écoles géopolitiques.  

 
En second lieu, articulées et mises en lien avec la problématique des frontières 

chaudes, les théories ainsi énoncées permettront de montrer les enjeux et d’aborder la 
présentation de notre problématique, des questionnements et des hypothèses de façon plus 
détaillée. Un effort de définition des concepts, des termes et mots clés devant contribuer de 
façon bénéfique à la réflexion sur la construction d’une typologie des relations 
interfrontalières. 
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 Ensuite, dans une troisième partie, c’est l’hétérogénéité des situations qui sera mise en 
relief dans le but de dresser un premier essai de typologie, construit à partir de cartes reflétant 
les diverses situations mondiales. Cette hétérogénéité se déclinant sous des aspects socio-
économiques, religieux, linguistiques… donnant lieu à des relations de type conflictuel ou 
d’entente et de collaboration. Dans un second temps et dans une vision plus synthétique, une 
première ébauche de typologie et d’explication sera proposée afin de rendre plus concrète 
cette première approche des frontières chaudes, au travers de ces premiers résultats de 
recherche. 
 
 Enfin, dans un quatrième temps, le but sera de chercher à rendre compte des premières 
avancés tout en en montrant les limites et la nécessité de pousser plus avant les recherches. Ce 
premier bilan prenant la forme d’un essai de synthèse sur cette première tentative de typologie 
doit donc nous fournir une vision plus large permettant de construire une typologie des 
relations interfrontalières. En outre, un retour sur la méthodologie rendra plus lisible notre 
démarche. Dans la perspective de poursuivre dans le cadre d’un travail de recherche plus 
fouillé, il s’agit aussi de montrer les apports de ce premier travail pour la géographie sociale, 
pour les sciences sociales plus largement, et de présenter concrètement des exemples, des 
zones pouvant constituer un terrain d’étude pour illustrer nos propos. 
 
 Tous ces axes de réflexion, toutes ces pistes de questionnement, émanation des 
hypothèses précédentes, matérialisent donc la structure d’une interrogation plus large sur les 
sociétés, sur les espaces et les rapports auxquels donne lieu cette relation complexe. À travers 
l’étude des rapports humains au cours du temps et de l’espace, et ce par l’entremise des 
frontières chaudes, c’est l’étude des constructions et dynamiques socio-spatiales qu’il s’agit 
de mener. L’organisation spatiale en tant qu’expression de la société se trouve incarnée et 
imprimée sous les traits de la frontière, de la délimitation, des bornes, des seuils formant une 
limite entre deux types d’espaces traduisant d’une certaine façon la dynamique contradictoire 
des choses et des hommes. 
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Chapitre 1 

 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE DES 

ÉCOLES GÉOPOLITIQUES 
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 La pensée géopolitique a connu une évolution à la fois différente au niveau des 
théories, mais aussi selon les pays où cette théorisation a eu lieu. Il convient donc de passer 
brièvement en revue les différentes écoles géopolitiques, les théories qui ont vu le jour depuis 
le XIXè siècle afin de bien comprendre les problématiques et les différents angles de vue 
qu’offre la géopolitique en tant que méthode pour appréhender les rapports entre sociétés, les 
relations avec les espaces.  

Cette première étape paraît nécessaire dans la mesure où nous serons amenés à nous 
appuyer sur plusieurs concepts au cours de notre étude. En outre, cette mise au point 
préalable, offrira une sorte de retour en arrière épistémologique sur la discipline 
géographique, ce qui permettra de se donner les moyens par la suite d’écarter les théories qui 
représentent des écueils scientifiquement erronés, et donc d’avoir à l’esprit que la 
géopolitique est une méthode pouvant servir la problématique de la géographie sociale qui se 
propose de recourir à l’espace pour comprendre les faits sociaux.  

 
 

1. L’école allemande 
 

1.1. Contexte 
 

En matière de géographie politique, le contexte dans lequel s’est développée la pensée 
allemande constitue sans doute le point de départ nécessaire à sa compréhension. C’est en 
effet dès le début du XIXè siècle que les géographes allemands ont commencé à aborder ces 
questions. L’atmosphère intellectuelle est alors particulièrement influencée par les théories 
évolutionnistes et naturalistes incarnées, notamment, par les travaux de Darwin. 
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La forte influence de Darwin sur bon nombre de chercheurs et dans les différents 
milieux disciplinaires est sans conteste l’une des sources explicatives de l’orientation prise, à 
cette époque, au niveau « scientifique ». La géographie, notamment au travers des écrits de 
Friedrich Ratzel qui créa la géographie humaine allemande, n’a pas échappé à la vision 
naturaliste et déterministe alors en vogue. C’est au travers de l’omniprésence de l’espace, du 
sol et de leurs rôles et influences au niveau politique et social, plus largement dans le contexte 
historique que prennent forme les conceptions évolutionnistes et biologisantes de Ratzel et 
d’une façon globale de l’école allemande. 

Parallèlement, le contexte historique et politique de l’Allemagne dont l’unité prend 
toute sa mesure lors de la proclamation du IIè Reich à Versailles et lors de la signature du 
Traité de Francfort en 1871, constitue un second élément qui a aussi influencé la géographie 
politique allemande. Il semble que le traumatisme causé par les recompositions territoriales 
occasionnées par les guerres napoléoniennes, puis par la Première Guerre Mondiale, et qui ont 
morcelé les pays germaniques, soit un élément central à prendre en considération pour bien 
saisir l’atmosphère morale des allemands.  

En effet, la réponse aux modifications répétées du « monde germanique » est de 
chercher une référence stable pour les allemands. Ainsi, les géographes vont s’évertuer, 
comme d’autres en cette fin de XIXè, à fixer au sol la société allemande, notamment en 
cherchant à établir un lien qui se veut intangible avec des données naturelles, considérées 
comme durables, permanentes.  

Dès lors, la géographie, largement ancrée dans une orientation physique, servira à 
légitimer et à inculquer une certaine vision du monde, des paysages, des pays, à l’ensemble 
des citoyens allemands. La géographie prend alors une place considérable, principalement 
dans son orientation politique et militaire. Des hommes vont incarner cette première 
géographie tels Alexandre de Humbolt, ou encore Karl Ritter. La géographie va intéresser les 
milieux les plus élevés de la société allemande, au premier rang desquels se trouvent la 
monarchie prussienne et de hauts dignitaires de l’armée. Dans ces années 1840-1850, la 
géographie est alors très orientée sur les questions du territoire prussien, des peuples 
allemands, intéressant au plus haut point les militaires. 

Par la suite, les conséquences de la Première Guerre Mondiale, notamment 
territoriales, avec la perte de l’Alsace-Lorraine, du Schleswig-Holstein et la renaissance de la 
Pologne... vont accélérer l’évolution de la pensée géopolitique allemande. C’est l’ensemble de 
la société allemande qui se passionne pour les débats attenants à la nation allemande, aux 
« peuples germaniques », à « leur » territoire. Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si les théories 
de Karl Haushofer, géographe et général de l’armée, connaissent un écho très favorable en 
Allemagne.  

À partir de 1919, la géographie politique devient une géopolitique. Cette évolution 
portée par Haushofer n’est pas sans conséquence et représente une véritable transformation de 
la pensée de l’école allemande, jusqu’alors plutôt ratzélienne. 

 

1.2. Théories et auteurs  
 

L’évolution des termes reflète donc le passage d’une géographie politique, en tant que 
« science naturelle des faits politiques »1, à la géopolitique en tant que « réflexion sur les 

                                                 
1 Claval Paul : Géopolitique et géostratégie. La pensée politique, l’espace et le territoire au XXè siècle. Paris, 
Nathan, 1994, 189 p., p.26. 
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aspects spatiaux de l’action politique »2. À ce propos, Michel Korinman écrit que « Haushofer 
distingue maintenant entre la géographie politique, qui étudie la distribution du pouvoir 
étatique à la surface des continents et les conditions (sol, configuration, climat, ressources) 
dans lesquelles ce pouvoir s’exerce d’une part, et la géopolitique qui se donne pour objet 
"l’activité politique dans un espace naturel"(politische lebensform im natürlichen lebensraum) 
d’autre part »3. Ainsi, ce sont ces deux théories qui se distinguent l’une de l’autre, mais qui 
entretiennent suffisamment de liens pour se soutenir mutuellement, qui se sont succédées et 
entremêlées pour former l’ossature de la pensée de l’école allemande. 

Ratzel publie ses ouvrages fondamentaux entre 1882 (premier tome de 
« Anthropogéographie ») et 1903 avec « Géographie politique ». Héritier de la pensée de Karl 
Ritter dont il critique néanmoins les idées romantiques et idéalistes, à la fois naturaliste et 
ethnographe de formation, il est fortement influencé par le positivisme et l’évolutionnisme de 
Haeckel et Darwin, alors très influents dans les milieux intellectuels allemands. 

L’ Anthropogéographie de Ratzel avait pour objet d’étudier les relations entre les 
organismes vivants et le milieu ambiant, ainsi que la distribution spatiale des groupes humains 
et la dynamique de leurs territoires. Ainsi, la géographie politique de Friedrich Ratzel 
s’appuie sur la prise en compte des rapports des groupes humains avec leur environnement. Il 
est à l’origine de concepts tels l’œkoumène4, ou encore de l’espace vital. Très influencé par 
Darwin et par sa formation de naturaliste, il conduit la géographie humaine sur des travers 
déterministes scientifiquement démentis depuis. 

Ratzel va donc construire sa théorie en s’inspirant de deux sources. Tout d’abord, à 
partir des théories de Darwin, autour du thème de la concurrence entre les êtres vivants dans 
un environnement donné, où seuls les mieux adaptés survivraient. Ensuite et aussi, à partir 
d’œuvres comme celle de Haeckel qui a fondé l’écologie ou encore de celle du biologiste 
Moritz Wagner. Tous ces auteurs ont apporté chacun à leur niveau les idées et les thèmes 
transversaux qui ont contribué à la formation de la théorie du Lebensraum par exemple. 

La vision ratzélienne est donc à la fois déterministe et organiciste, à tel point que l’État 
se construirait et évoluerait selon un modèle organique où les hommes se trouveraient liés à 
l’espace. Cette vision est très clairement exprimée dans son ouvrage majeur Géographie 
politique. Pour lui, « les États seront envisagés, à tous les stades de leur développement, 
comme des organismes qui entretiennent avec le sol un rapport nécessaire et qui doivent, de 
ce fait, être considérés sous l’angle géographique »5. Précisant son idée, il ajoute plus loin que 
« le seul élément matériel constitutif de l’État est le sol, d’où la tendance à en faire le 
principal soutien de l’organisation politique, comme s’il pouvait réunir de force des hommes 
constamment divisés. De fait, plus grand est le risque de démembrement et plus le sol acquiert 
de l’importance ; en lui réside aussi bien le fondement homogène de l’État que l’unique signe 
tangible et indestructible de son unité. Son étendue et sa forme, telles qu’elles sont 
déterminées par les frontières, ne résultent pourtant pas de ce fondement, elles y ont au 
contraire été inscrites quoiqu’en ayant subi, dès le départ, l’influence du sol. »6. 

Le conflit de 1914 marque un tournant décisif dans la pensée géopolitique allemande. 
Face aux transformations multiples que connaît l’Europe, où les frontières changent et où les 

                                                 
2 ibidem, p.26. 
3 Korinman Michel : Quand l’Allemagne pensait le monde, grandeur et décadence d’une géopolitique. Paris, 
Fayard, 1990, 413 p., p.155. 
4 L’œkoumène (ou écoumène) est couramment considéré comme correspondant aux parties de l’espace terrestre 
qui sont habitées, mais fait référence aussi à la terre en tant que lieu de notre habitation. 
5 Ratzel Friedrich : Géographie politique. Paris, ERE SA, 1897, 385 p., (nouvelle édition 1988), p.2. 
6 Ibidem, p.21. 
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cartes sont redessinées. La réflexion s’en trouve renouvelée par les problèmes mis au jour par 
ce conflit. 

Karl Haushofer, géographe mais surtout militaire de carrière, va incarner ce 
renouveau. Après avoir endossé des responsabilités diplomatiques en tant qu’attaché militaire 
et devant les conséquences pour l’Allemagne du traité de Versailles, sa réflexion vise à penser 
le destin et l’avenir de son pays autrement. Nous sommes alors dans une véritable 
géopolitique qui se démarque nettement de la géographie politique ratzélienne.  

Pour Haushofer, l’Allemagne ne doit pas être démantelée, privée des territoires qu’il 
juge comme étant allemands. La dislocation du pays lui semble inéluctable au vue des 
négociations engagées lors du règlement du conflit. Avec lui, d’autres géopoliticiens 
allemands formulent les mêmes inquiétudes et frustrations. Très rapidement, ils dénoncent 
l’entreprise franco-polonaise qui vise à réduire la puissance de l’Allemagne à néant. Ceci va, 
peu à peu, entraîner Haushofer sur le terrain d’une théorisation plus « nationaliste » visant à 
légitimer le retour à une Allemagne unifiée autour des multiples entités territoriales qu’il juge 
injustement confisquées par les vainqueurs de 1914.  

Dans l’immédiate après guerre, il se lie avec des théoriciens qui feront les grandes 
heures de l’idéologie nazie. Se faisant le laudateur du renouveau que propose le national-
socialisme qu’Hitler amènera au pouvoir, il se lie d’amitié avec Rudolf Hess. Ainsi, en 1933, 
il invite dans son ouvrage Der national-sozialistische Gedanke in der Welt (L’idée national-
socialiste dans le monde) à prendre conscience de l’importance du sang et du sol dans 
l’histoire des peuples. 

 
 

2. L’école anglo-saxonne 
 

2.1.Contexte  
 

 La pensée et les théories développées dans le cadre de l’école anglo-saxonne diffèrent 
quelque peu des thèmes et théories qui ont à la fois influencé et marqué les auteurs et 
théoriciens allemands. La Grande-Bretagne connaît une situation tout à fait différente sur le 
plan international. L’unité du pays est depuis longtemps constituée autour de la couronne. 
Depuis le traité de Paris de 1763, la Grande-Bretagne a conforté sa suprématie sur l’ensemble 
de la planète, notamment face à la France. L’empire colonial britannique est plus que jamais 
ce qui témoigne de cette puissance. Partout, les territoires annexés augmentent : aux Indes, en 
Afrique, en Amérique du Nord, en Asie du sud-est, en Océanie. La domination politique des 
britannique s’accompagne d’une suprématie technique, assurée par la révolution industrielle, 
et économique, notamment monétaire puisque la Livre sterling est la monnaie de référence. 
 Les États-Unis, quant à eux, après s’être unifiés autour des principes de la Constitution 
américaine, et forts des multiples immigrés venus d’Europe, assoient peu à peu leur puissance 
à partir du début du XIXè siècle.  
 Dans un premier temps, l’école géopolitique anglo-saxonne forge ses racines 
davantage au Royaume-Uni qu’aux États-Unis. C’est notamment autour de deux axes 
principaux que sont l’Église et l’expansionnisme colonial que se structure la pensée dans le 
domaine de la géopolitique. Ces deux traits essentiels inscrivent ces pays dans un travail de 
théorisation et ce, dès la fin du XVIIIè et le début du XIXè siècle. C’est surtout par l’entremise 
de la London Missionary Society que s’élaborent les premières réflexions en matière de 
géopolitique. C’est principalement ce qui traduit le lien qui s’établit, de fait, avec le monde 
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religieux de l’époque. La Réforme invite à la diffusion du message biblique et à la conversion 
des peuples jugés comme païens. 
 Aux États-Unis, les premiers théoriciens, justifiant l’inéluctable avancée vers l’ouest, 
participent aussi à la construction de la pensée géopolitique anglo-saxonne. Reprenant l’idée 
d’Alexandre de Humbolt selon laquelle les migrations suivraient un « zodiaque isotherme » 
s’étendant d’Est en Ouest au niveau des latitudes tempérées, Henri D. Giplin, tente de trouver 
une justification à la poussée vers l’Ouest. Les visions naturaliste et déterministe qui 
imprègnent les milieux intellectuels et scientifiques européens se retrouvent, là aussi, 
exprimées. 
 Anglais et américains vont, au vu de leur progression territoriale et économique, tenter 
d’expliquer leur première place dans la hiérarchie socio-économique mondiale par le rôle et la 
présence très marquée de la mer. En effet, la maîtrise navale, en tant que priorité, semble 
constituer, à la différence des choix des nations continentales, l’élément central qui 
expliquerait la suprématie anglo-saxonne. Les anglais possèdent de nombreux points d’entrée 
sur des territoires répartis sur l’ensemble de la planète grâce à cette suprématie navale.  

Parallèlement, les américains se sentent en sécurité et à l’abri d’attaques extérieures 
avec leurs frontières océaniques qui bordent le territoire nord-américain à l’est, à l’ouest et au 
sud. En outre, ces ouvertures sur les océans Pacifique et Atlantique leur permettent de 
commercer en tout lieu du monde et, par conséquent, d’asseoir leur puissance au niveau 
économique. 
 Ces données et ce contexte favorisent l’omniprésence de la mer dans les grandes 
théories géopolitiques. C’est dans les milieux militaires qui concentrent alors la majorité des 
penseurs et théoriciens que le besoin d’affirmation de la puissance anglo-saxonne est le plus 
sensible. 
 

2.2.Théories et auteurs 
 

 À la fin du XIXè siècle, ce sont les théories de l’amiral Mahan qui retiennent 
l’attention dans les domaines de la géostratégie et de la géopolitique. C’est à la Naval War 
College où il enseigne la philosophie de l’histoire navale à partir de 1886, qu’au travers de 
multiples ouvrages, il formule l’idée selon laquelle la mer et sa maîtrise est l’élément central 
de toute domination. À partir des exemples de la France, de la Hollande et de la Grande-
Bretagne, et des luttes pour cette domination navale, il construit sa théorie. Pour lui, la 
maîtrise se construit autour de bases et d’une flotte de ligne importante. C’est ce qui explique, 
selon lui, le succès de la Grande-Bretagne sur la France et la Hollande.  
 La situation insulaire de la Grande-Bretagne joue également un rôle tout aussi 
déterminant pour expliquer la suprématie des anglais sur leurs voisins de l’Europe 
continentale. Pour lui, les États-Unis doivent donc s’inspirer de la tactique anglaise s’ils 
veulent renforcer leur position. Pour Paul Claval, « Mahan dégage donc de l’histoire une 
leçon claire : lorsqu’un pays a la chance de par sa position de pouvoir échapper au 
harcèlement incessant de voisins continentaux, il peut se bâtir une position longuement 
dominante par la maîtrise des mers – à la condition qu’il ne commette pas l’erreur de choisir 
les mauvaises options en matière de construction navale »7. 

                                                 
7 Claval Paul : Géopolitique et géostratégie. La pensée politique, l’espace et le territoire au XXè siècle. Paris, 
Nathan, 1994, 189 p., p.36. 
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 C’est donc sur la mer qu’est axée la pensée de Mahan. Il faut attendre Halford 
Mackinder pour que cette réflexion s’enrichisse par la prise en compte du rapport terre-mer. 
Mackinder se distingue donc de Mahan par cette spécificité et également par sa vision plus 
large de la géopolitique qu’il lie à un regard plus géographique. Cette préoccupation 
géographique s’exprime sans doute avec le plus d’évidence dans sa démarche de fondation de 
la School of Geography à Oxford. Pour lui, la géographie est nécessaire à la culture des 
hommes politiques mais aussi à tous les citoyens. 
 En 1904, il publie un article (« The Geographical Pivot of History ») qui expose la 
base de sa théorie qui prend en compte les facteurs géographiques qui tendraient à expliquer, 
selon lui, la puissance et la domination de la Grande-Bretagne. Alors que Mahan avait 
développé sa théorie uniquement à partir de la composante maritime, Mackinder élargit 
l’explication vers des données continentales. Il considère que les nations continentales, fortes 
des progrès en matière de transport et de voies de communication (chemin de fer, routes,…) 
qui réduisent l’effet des distances, peuvent, en raison d’une rapidité et d’une mobilité plus 
importantes, jouer un rôle de premier ordre. Il voit ainsi dans le contrôle du pivot continental, 
le heartland, « l’Île-Monde », le moyen de s’assurer la domination mondiale. 
 Pour lui, « Qui commande l’Europe de l’est commande le Heartland, Qui commande 
le Heartland commande l’Île-Monde, Qui commande l’Île-Monde commande le Monde »8. 
Cette phrase qui est devenue très célèbre par la suite, résume assez bien l’état d’esprit de 
Mackinder. Elle symbolise sa vision de la géographie, en tant que discipline devant aider et 
servir les gouvernants. Notons que ses théorisations ne sont pas exemptes de déterminismes. 
Par ailleurs, son engagement politique ne cache nullement ses visions par rapport au monde et 
à la façon dont il doit être gouverné, comme en témoigne son appartenance à la Victoria 
League, association militant en faveur de l’impérialisme. À partir de 1910 et jusqu’en 1922, il 
sera, en outre, membre du Parlement. Ses activités de haut commissaire en Russie en 1919 
vont lui permettre de confronter et de mettre en pratique sa théorie du Heartland. Jusqu’à la 
seconde Guerre Mondiale, il va poursuivre ses réflexions en matière de géopolitique.  

Toutefois, aux côtés de ces théoriciens anglais, Isaiah Bowman, un américain, va 
également avoir une influence sur l’orientation de l’école géopolitique anglo-saxonne. C’est 
tout d’abord dans son action lors de la conférence pour la paix après la première Guerre 
Mondiale qu’il se distingue. Chargé par le président Wilson de coordonner les réflexions sur 
les régions jugées comme « chaudes » en Europe, il apportera un grand nombre de documents 
de recherche devant permettre de satisfaire les attentes et de mettre fin, croit-on alors, aux 
conflits en Europe. C’est ainsi que fort des travaux préparatifs à la conférence pour la paix et 
des multiples documents rassemblés par l’American Geography Society, il participe, avec les 
conseillers des pays victorieux, à l’élaboration des cartes de la nouvelle Europe pacifiée. 

Son principal souci étant de maintenir une paix durable en Europe, et plus largement 
dans le monde, il accorde beaucoup d’importance aux tensions ethniques, au devenir et 
potentiels économiques des nouvelles entités territoriales créées lors de la conférence. Ses 
préoccupations sont donc davantage tournées sur le devenir des peuples, ce qui représente une 
certaine nouveauté par rapport à la vision géopolitique jusque-là exclusivement axée sur la 
puissance et la domination. Cette vision plus américaine de la géopolitique va donc infléchir 
quelque peu l’orientation traditionnelle de l’école anglo-saxonne.  

Les théories venues de Grande-Bretagne visant à légitimer un ordre mondial 
caractérisé par la suprématie de l’empire britannique et par la vision darwinienne des relations 
entre peuples, se trouvent ainsi concurrencées par les théories américaines. C’est donc moins 
                                                 
8 Mackinder Halford : Democratic Ideals and Reality : a study of the Politics of Reconstruction. Londres, 
Constable, 1919, p. 150. 
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l’impérialisme anglais que les intérêts et visées économiques américaines qui vont marquer à 
partir de là, avec toujours la présence d’un darwinisme social assez fort, la géopolitique 
anglo-saxonne. Cette évolution traduit l’essor continu des États-Unis qui, au sortir de la 
Première Guerre Mondiale, s’imposent de plus en plus comme la première puissance. 

Malgré tout, la vision environnementaliste n’est pas absente des travaux de Bowman 
comme en témoigne sa classification des milieux en fonction de leur plus ou moins forte 
contrainte sur les peuples blancs. Là encore, même si l’économie semble prendre une place 
plus importante dans les théories géopolitiques anglo-saxonnes, les travers déterministes ne 
sont pas supprimés et orientent bien souvent les pensées sur l’erreur, bien loin des vérités 
scientifiquement avérées. 

Avec l’annonce de la Seconde Guerre Mondiale, anglais et américains vont avoir une 
prise de conscience par rapport à la géopolitique allemande. Tout un processus de critique va 
alors voir le jour dans ces pays, amorçant une dénonciation de l’incohérence et du danger des 
théories darwiniennes et déterministes. Corrélativement, c’est la géopolitique anglo-saxonne 
du début du siècle qui va perdre de son intérêt aux yeux des chercheurs et plus largement de la 
société, déjà engagée sur les rails de l’anticommunisme que la guerre froide va cristalliser 
après guerre.  

C’est en effet sous les traits de ce que certains appellent la doctrine Truman que va 
s’exprimer le plus clairement la logique géopolitique anglo-saxonne à la tête de laquelle se 
place les États-Unis, renforcés au sortir de la guerre qui a ruiné l’Europe une fois de plus. 
Cette logique a pour but de contrer l’avancée des idées communistes dans le monde par le 
biais des armes économiques et militaires. C’est Nicholas J. Spykman qui dans le cadre de la 
realpolitik américaine, va développer, en reprenant les concepts du Heartland et du Rimland 
de Mackinder, la doctrine du « containment » (ou endiguement) face à l’avancée des idées 
communistes. On est alors en pleine guerre froide. Cette politique du « containment » va 
notamment s’exprimer avec éclat en Grèce où la Grande-Bretagne fait appel aux américains 
pour résister à l’offensive politique du parti communiste grec, ou encore en Corée en 1950. 

  
Plus largement, les données en matière de puissance géopolitique se sont modifiées 

avec l’emploi de l’arme atomique, avec l’affrontement direct ou détourné des deux blocs. La 
géopolitique anglo-saxonne prend alors une toute autre dimension dans les consciences, et va 
être dominée par l’affrontement des deux idéologies que sont le Capitalisme et le 
Communisme. 

 
 

3. L’école française 
 

3.1. Contexte  
 
 La France connaît une situation quelque peu différente de celle de l’Allemagne, de la 
Grande-Bretagne ou encore des États-Unis. En effet, plusieurs traits constitutifs de la France 
paraissent démontrer un certain nombre d’idées fortes. La France paraît avoir abandonné toute 
forme d’ambitions territoriales démesurées en ce qui concerne l’Europe. Les frontières qui lui 
ont été reconnues lors du traité de Vienne en 1815 lui ayant rendu les mêmes que celles 
d’avant la Révolution de 1789. 
 Le pays semble unifié bien qu’il représente un ensemble assez hétérogène, défini au 
fur et à mesure des invasions, des brassages de populations, de langues, de cultures. C’est 
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cette originalité qui fait de la France un pays construit à partir d’une multitude d’agrégats 
juxtaposés et fusionnés dans ce qu’il convient d’appeler la nation française. Le désir de vivre 
ensemble consacre en quelque sorte l’idée selon laquelle le pays serait une construction 
reposant sur une communauté spirituelle. C’est ainsi que la diversité ethnique, culturelle, 
linguistique de la nation française constitue le ciment de l’unité nationale qui semble 
perceptible bien avant le XIXè siècle.  
 Nombreux sont ceux qui considèrent que la diversité ethnique est encore parfaitement 
discernable autour de deux foyers essentiels que seraient les Gallo-romains dont 
descendraient les masses populaires, et les Francs d’où serait issue la noblesse du pays9. 
Toutefois, la guerre de 1870 va marquer une profonde rupture dans l’ensemble de la société 
française s’exprimant par une perte d’intérêt pour ces théories ethniques des origines 
françaises dès lors que l’Alsace et la Lorraine seront annexées par l’Allemagne. Le 
traumatisme intellectuel est perceptible. La guerre et la perte de ces deux provinces sont en 
effet très mal vécues dans toutes les franges de la population. 
 Ainsi, même si la France ne nourrit aucun destin expansionniste en Europe, le retour 
des deux provinces perdues lors de la guerre de 1870 va donc, peu à peu, devenir une 
obsession pour beaucoup. Parallèlement, la volonté française de se constituer un empire 
colonial hors d’Europe est toutefois une réalité bien palpable. Sans doute est-ce la conquête 
de l’Algérie dès 1830 qui marque le plus ostensiblement la mise en place de cette politique 
coloniale. La Troisième République sera marquée par cette tendance qui prend une dimension 
supérieure. Deux idées maîtresses visent à légitimer aux yeux des gouvernants et de l’opinion 
publique l’expansionnisme colonial de la France. 
 Pour certains, la France étant une construction de l’esprit, issue d’une volonté unanime 
de vouloir vivre ensemble malgré des différences, la vision et la mission « civilisatrice » 
envers d’autres peuples et régions du globe semblent constituer une évidence. Ainsi, la France 
s’étant construite et rassemblée autour de valeurs spirituelles, il apparaît que d’autres 
composantes culturelles, ethniques et linguistiques, issues de l’empire, doivent pouvoir suivre 
la même destinée. 
 De plus, les colonies vont aussi pouvoir compenser la faiblesse démographique de la 
France. Cet élément plus pragmatique que constitue le problème démographique, très marqué 
sous le Second Empire, représente une source d’inquiétude pour les dirigeants de l’époque, 
notamment au regard de la situation des voisins Anglais, Allemands ou encore Italiens. 
 L’idée de faire des populations des colonies des français constituerait donc une 
solution au problème démographique français. Utilisés dans l’armée, les hommes de ces 
colonies permettraient de combler quelque peu le déficit par rapport aux autres puissances 
européennes. La Première Guerre Mondiale, mais aussi la Seconde, va d’ailleurs démontrer 
l’efficacité de cette stratégie tant les troupes coloniales (tirailleurs sénégalais, marocains, 
algériens…) ont largement contribué à la victoire française sur l’Allemagne, mais aussi à la 
reconstruction du pays. 
 Parallèlement à tout ceci, tout comme leurs homologues européens, les milieux 
intellectuels français subissent aussi l’influence des théories darwiniennes et du déterminisme 
naturel qui orientent les travaux des chercheurs de toutes disciplines. La société française est 

                                                 
9 Cette théorie qui est largement répandue à cette époque, se place dans une vision raciale des origines des 
peuples. Ainsi, elle se structure sur l’idée que le « sang » et la « race » des ancêtres du peuple français seraient 
établis à partir de deux « races » antagonistes, supposées représenter l’origine de la population française. Ces 
deux ensembles seraient donc les Francs (ou les Germains), incarnés par les « nobles de race » et les Gallo-
romains, incarnés par les roturiers de « sang impur ». Cette théorie repose donc sur des présupposés 
scientifiquement faux, mais qui avaient à cette époque libre cours.  
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également traversée par des idées qui s’inscrivent tantôt dans une logique anti-pangermaniste, 
tantôt raciste et antisémite.  

L’épisode de l’affaire Dreyfus constitue de ce point de vue l’expression d’une 
idéologie raciste et antisémite latente qui témoigne de l’orientation de la société vis-à-vis des 
différentes composantes françaises et plus largement européennes. C’est ainsi que dans les 
années 1853-1854, Gobineau publie l’Essai sur l’inégalité des races humaines, que Gustave 
Le Bon « vulgarisateur du racialisme évolutionniste »10 publie Lois psychologiques de 
l’évolution des peuples en 1894, ouvrage ayant une forte influence dans les milieux politique 
et militaire. Ces deux auteurs vont donc se faire l’écho des idées reçues de l’époque sur les 
« races humaines », sur leurs prétendues différences et inégalités naturelles11. Il est certain 
que les conséquences de ces théories vont, comme c’est le cas en Allemagne ou en Grande-
Bretagne, quelque peu orienter les théories géopolitiques vers des logiques évolutionnistes et 
pour le moins déterministes. 

3.2. Théories et auteurs 
 
 Concernant le domaine plus spécifique de la géographie et de la réflexion 
géopolitique, il semble là encore que le conflit de 1870 ait eu des conséquences sur le devenir 
de la discipline géographique, restée jusque-là absente des préoccupations disciplinaires. Face 
au désastre de 1870, plusieurs causes sont retenues pour tenter d’expliquer la déroute 
française. C’est ainsi que l’on considère que l’affaissement des valeurs, que l’incompétence 
du personnel qui dirigeait le pays sous le Second Empire, ou encore que le système scolaire 
ou l’enseignement géographique est trop réduit, sont les causes principales de la défaite 
française. 
 Dans ces circonstances, c’est à Émile Levasseur qu’il va être confié la tâche de faire 
un état des lieux de la discipline géographique. Il va donc faire en sorte que la géographie 
endosse de nouvelles prérogatives, notamment en offrant aux élites du pays les moyens de 
rivaliser avec celles des autres pays européens, tel l’Allemagne. C’est ainsi que le programme 
de géographie prend peu à peu une finalité politique, établie à partir de la constitution de 
tableaux donnant une vue d’ensemble sur les différentes nations du monde, aux niveaux 
économique, démographique, naturel… 
 Des chaires de géographie vont également être créées dans plusieurs universités ce qui 
va entraîner un élargissement des principes qui prévalent dans l’enseignement de la discipline 
dans le secondaire. C’est ainsi que l’on trouve des universitaires qui s’intéressent à la 
discipline naissante qu’est la géographie, notamment parmi les historiens.  

Paul Vidal De La Blache va, le premier, travailler à la construction de la réflexion 
géographique. Il va ainsi s’intéresser aux travaux et écrits des allemands Karl Ritter et 
Friedrich Ratzel, confortant son intérêt pour la discipline géographique. Pour lui, il apparaît 
que l’analyse des relations entre les groupes humains et l’environnement constituent un axe 
de réflexion intéressant. C’est d’ailleurs là que se définit le rôle du géographe à ses yeux. Bien 
qu’il se situe dans une optique évolutionniste, ou tout au moins environnementaliste, il 
n’adhère pas aux thèses darwiniennes ce qui constitue une certaine originalité pour l’époque. 

                                                 
10 Taguieff Pierre-André : La couleur et le sang. Doctrines racistes à la française. Paris, éditions Mille et une 
nuits, 1998, p. 59. 
11 L’ouvrage de Pierre-André Taguieff (La couleur et le sang. Doctrines racistes à la française.) rend 
parfaitement compte des théories développées en ce domaine par plusieurs auteurs français de la fin XIXè et du 
début XXè permettant de saisir avec plus d’évidence l’état d’esprit de l’époque.  
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Ainsi, il s’avère que très rapidement une certaine originalité caractérise la géographie 
française qui se structure à la fois à partir d’une orientation historique avec ses premiers 
auteurs comme Vidal De La Blache (historien de formation), et également à partir des 
avancées des grands auteurs allemands (Kant, Ritter, Ratzel), produisant une problématique et 
une thématique d’ensemble à la fois riche et originale. De plus, l’apport des naturalistes en ce 
qui concerne le rôle des facteurs naturels sur le découpage régional de la France par exemple, 
est, à cette même période, relativement important.  

Vidal De La Blache a essentiellement travaillé sur les rapports entre les groupes 
humains et l’espace qu’ils occupent, cherchant à comprendre les liens et les solidarités qui 
existent entre groupes afin de compenser les différences que le milieu naturel génère entre 
eux. Mais très rapidement et dans le cadre de la révolution industrielle, il prend conscience 
que la modélisation qu’il a mis en place pour comprendre ses rapports perd de sa pertinence. 
Par rapport à la société de l’ancien régime où ses thèses semblent se confirmer, il semble que 
de nouvelles logiques naissent sous l’influence de la révolution industrielle. Il prend alors le 
rôle des villes plus au sérieux, mais aussi celui de l’évolution des transports, tentant de 
réorganiser ses premières théories. 

À ces premiers travaux, il ajoute en 1917, La France de l’est qui marque son entrée 
dans la réflexion politique. Il tente d’y démontrer que la solidarité économique, reposant sur 
un réseau de villes industrielles, a participé, de façon profonde et marquée, au rapprochement 
de l’Alsace et de la Lorraine du reste du territoire français, en s’inscrivant dans un ensemble 
régional unifié. 

C’est ainsi que se dessine une sorte de modèle vidalien de géographie politique, 
reposant sur une organisation territoriale marquée par des combinaisons, des 
complémentarités, des solidarités. À la différence de Ratzel, Vidal De La Blache ne fonde pas 
sa vision de la géographie politique sur une analogie organique de l’État, mais sur une 
organisation territoriale issue des différences, des liens et complémentarités nécessaires entre 
ces dernières. Ainsi, pour Paul Claval, la vision vidalienne repose sur le fait que « la prise en 
compte des milieux et des genres de vie fait comprendre les complémentarités qui appellent à 
la vie de relation et met en évidence les impératifs stratégiques qui pèsent sur les États, 
comme les cheminements que peuvent prendre dans ces conditions les rêves de puissance de 
leurs leaders. »12 

Toutefois, Vidal De La Blache au-delà de sa modélisation des rapports entre les 
groupes humains et les espaces entend également démontrer les limites du schématisme 
organiciste de Ratzel qui entend appliquer une méthode propre aux sciences naturelles aux 
sciences humaines ce qui le conduit à prendre des raccourcis. C’est ainsi que se dessine une 
sorte d’opposition à la fois théorique, mais aussi épistémologique dans la mesure où Ratzel 
tend à placer l’histoire sous la tutelle de la géographie naissante13. D’autres auteurs français 
reprochèrent d’ailleurs cette visée, au premier rang desquels se trouve Lucien Febvre qui 
exprimera en plus de son désaccord théorique ce qui devient fréquent à cette époque, c’est-à-
dire une certaine forme de germanophobie. 

                                                 
12 Claval Paul : Géopolitique et géostratégie. La pensée politique, l’espace et le territoire au XXè siècle. Paris, 
Nathan, 1994. 
13 C’est ainsi que l’on peut lire dans l’avant-propos de son ouvrage Géographie politique : « Je me sentirais 
largement payé de ma peine s’il pouvait contribuer à un rapprochement des sciences historiques et politiques 
avec la géographie. On se convaincrait peut-être alors davantage que la constellation des sciences sociales ne 
peut s’épanouir pleinement que sur une base géographique. (…) » Ratzel Friedrich : Géographie politique, Paris 
Économica, 1988 (première édition originale 1897), p. 3. 
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D’autres auteurs, issus de différentes origines disciplinaires, vont également s’engager 
sur le chemin de la réflexion géopolitique. Ainsi, Fernand Braudel, développant et 
enrichissant certains thèmes de recherche, va porter son intérêt sur les buts poursuivis par les 
hommes politiques, sur les ambitions territoriales, plus largement sur les forces intervenant 
sur la construction des états. Camille Vallaux va également participer à cet engouement pour 
la réflexion géopolitique avec notamment l’ouvrage qu’il publie en 1911 Géographie sociale. 
Le sol et l’État et participera aux multiples critiques adressées à l’encontre des écrits de 
Ratzel. Le travail de théorisation va aussi se faire avec André Siegfried qui a travaillé tantôt 
sur la géographie et la sociologie électorale, tantôt sur les représentations au travers d’études 
sur les grandes routes du commerce. Ou bien encore avec Albert Demangeon qui s’est 
intéressé aux transformations affectant l’empire britannique dont il pressent le déclin, et plus 
largement celui de l’Europe. 

Enfin, Jacques Ancel a aussi contribué à la construction de la pensée géopolitique en 
faisant le point sur l’ensemble des travaux réalisés par les auteurs français en matière de 
géographie politique. Il entreprit la rédaction de plusieurs ouvrages tels Géopolitique en 1936, 
Manuel géographique de politique européenne en 1937 ou encore Géographie des frontières 
en 1938. Toutes ces contributions vont donc, petit à petit, apporter une certaine cohérence 
d’ensemble à la réflexion géopolitique française. 

Après la Seconde Guerre Mondiale et à la suite de ces précurseurs, il convient 
d’ajouter des auteurs comme Jean Gottmann qui a publié en 1954 La politique des états et 
leur géographie. Plus récemment Paul Claval et surtout Yves Lacoste qui a travaillé 
notamment sur la question du Tiers-Monde14 et sur la mise en évidence des rapports de force, 
ont poursuivi les recherches dans le domaine de la géographie politique, faisant œuvre 
d’exception dans les milieux de la recherche géographique qui déserta quelque peu ce terrain 
de recherche. Ainsi, les travaux d’Yves Lacoste expriment-ils assez bien cette dynamique de 
reconstruction et de redécouverte de la géopolitique.  

Aujourd’hui, plusieurs autres chercheurs s’intéressent de près aux questions 
géopolitiques. Michel Foucher qui s’est consacré à des études sur les frontières, mais aussi 
François Thual, Xavier Raufer ou Alain Labrousse cherchent à montrer, chacun à leur 
manière, que les acteurs de la géopolitique ne se limitent pas uniquement aux États, mais 
s’étendent aussi à toutes les instances politique, économique, religieuse… qui détiennent le 
pouvoir à différents niveaux. Tout ceci dénote d’un certain renouveau en matière de 
géopolitique, principalement en ce qui concerne des auteurs français. 
 

Conclusion 
Après avoir montré comment la pensée géopolitique s’est d’abord structurée à la fin 

du XIXè et au début du XXè siècle sur la base des espaces nationaux, il apparaît que les 
dérives de leurs époques respectives mettent en souffrance la réalité et le fondement 
scientifique de ces théories. Ces premiers penseurs, même s’il y a un certain nombre de 
désaccords entre eux, se sont néanmoins engagés, certes de manière différente selon les 
personnes, mais inévitablement, sur le chemin d’une pensée politique et idéologique 
s’inscrivant dans une sorte d’utilitarisme géopolitique, cherchant à justifier les impérialismes 
de toutes sortes. L’Allemagne qui la première s’était engagée dans cette vision de la 
géopolitique et dont les penseurs, tel Haushofer, se sont largement illustrés dans les tentatives 
de théorisation dont les nazis se sont servis pour donner une « légitimité scientifique » à leurs 

                                                 
14 Lacoste Yves : Unité et diversité du Tiers-Monde. Paris, Hérodote-Maspero, 1980. 
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agissements dont la Shoa demeure à ce jour l’expression la plus édifiante. Sans doute est-ce 
ce qui explique que la géopolitique est devenue objet de tabous durant une quarantaine 
d’années après la Seconde Guerre Mondiale et qu’elle le demeure encore en Allemagne.  

Mais à cette première géopolitique, aujourd’hui largement rejetée, sans doute faut-il 
opposer celle remise à l’ordre du jour depuis une vingtaine d’années, notamment en France. 
Les problématiques géopolitiques intègrent donc bon nombre d’éléments dont celui des 
relations frontalières, plus largement des rapports à l’espace.  
 L’ensemble des théories et auteurs, mais aussi des contextes dans lesquels a émergé la 
pensée géopolitique permet donc de saisir les bases conceptuelles sur lesquelles s’est 
construite la réflexion géopolitique. Bien loin de constituer une discipline à proprement 
parler, l’analyse géopolitique offre néanmoins plusieurs entrées permettant de comprendre les 
rapports entre les espaces et les sociétés. Sans doute est-ce à cet instant que la géopolitique 
représente une approche intéressante dans le cadre de la géographie sociale. Les multiples 
réflexions qu’elle suggère sur l’espace, les pouvoirs, l’État, les relations internationales, les 
frontières, mais aussi sur les individus, les groupes, les représentations, les différences et les 
inégalités… sont autant de thèmes permettant de comprendre les rapports entre les sociétés, 
entre les sociétés et leurs espaces. 
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1. Problématique générale dans laquelle se situe ce travail 
 

C’est autour des deux principaux axes que sont la géographie sociale et l’approche 
géopolitique que l’étude des relations interfrontalières va s’effectuer. Toutefois, ce point de 
départ nécessite d’être développé dans la mesure où il n’existe pas d’équivalence entre les 
termes de géographie sociale et de géopolitique. 

En effet, la géographie sociale se présente comme une construction, une base 
théorique reposant sur des hypothèses générales permettant de comprendre les rapports 
espace-société. À la différence de ce que nombre d’auteurs ont mis en avant, notamment dans 
les premières formulations de la réflexion géopolitique, celle-ci sera considérée comme une 
méthode permettant d’illustrer les rapports espace-société. C’est donc dans le cadre de la 
géographie sociale que se situe la réflexion géopolitique en tant que méthode de 
compréhension des interrelations socio-spatiales.  

Dès lors, plusieurs questions émergent, notamment en ce qui concerne la façon dont se 
combinent géographie sociale et géopolitique, mais aussi au niveau de la nature des apports 
mutuels pouvant servir la démarche propre à la géographie sociale. 
 

1.1. Géographie sociale et géopolitique 
 

La géographie sociale en tant que science de l’organisation spatiale des sociétés a pour 
objet les relations entre les espaces et les sociétés. Elle consiste donc en l’étude des 
interrelations entre les rapports sociaux et les rapports spatiaux. C’est-à-dire qu’elle cherche à 
comprendre les relations que les hommes entretiennent entre eux, sur des bases diverses 
(économique, culturelle, familiale, sociologique…) ainsi que les relations que les hommes ont 
avec les espaces, les paysages, les lieux, les territoires… Ainsi, les faits sociaux ont par leur 
localisation et manifestation des dimensions spatiales et, inversement, les faits géographiques, 
de par leur dimension spatiale, comportent des aspects sociaux.  

L’un des buts est de s’interroger sur les relations entre les espaces et les sociétés afin 
d’en cerner la nature, la réalité permanente et sous-jacente. Cela en gardant toujours à l’esprit 
que les relations en tant qu’expression de rapports sociaux, s’expriment dans les constructions 
mentales et matérielles que chaque société, que chaque individu entretient avec l’espace. Dès 
lors, la représentation de l’espace géographique ne saurait se limiter à la forme spatiale en tant 
que substance matérialisée, mais elle s’étend aux objets ou groupes d’objets spatialisés, mais 
aussi à l’expression subjective qu’en a la société. C’est donc à partir de cet instant que la 
géopolitique se trouve en lien avec la problématique de la géographie sociale. 

En effet, la géopolitique correspond à une des faces de la réflexion en géographie 
sociale dans la mesure où l’on recourt à l’espace pour comprendre nombre de problèmes 
socio-politiques et socioculturels qui sont posés en terme d’espace. Ils sont pensés comme tels 
du fait même que l’espace est objet de convoitise, d’appropriation, d’identification.  
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Et c’est dans ce cadre que la géopolitique constitue une méthode permettant de décrire 
les forces (politique, économique, culturelle, linguistique, religieuse, idéologique, etc.), tantôt 
antagonistes, tantôt concordantes, qui entrent en jeu à la fois dans la construction, mais aussi 
dans la représentation qui structure l’espace, dans le cadre des rapports sociaux. Les conflits 
et les tensions, les collaborations et les entraides qui s’expriment de façon plus ou moins 
nette, prennent corps sur plusieurs plans, rendant la vision de la réalité malaisée parce que 
reposant sur des aspects changeants et contradictoires. Le rôle de cette démarche géopolitique 
doit donc être de rendre intelligible les comportements, les stratégies, les rapports de force qui 
sont autant d’expressions du vécu, de l’enracinement, du rêve, des valeurs socioculturelles, 
des représentations… 
 

1.2. Combinaisons et apports mutuels 
 

La combinaison de l’approche géopolitique avec la démarche propre à la géographie 
sociale semble ne souffrir, a priori, d’aucun blocage conceptuel. Il apparaît donc que les 
multiples entrées de la démarche géopolitique constituent autant d’illustrations des rapports 
sociaux et des rapports spatiaux. Que cela soit au niveau de la superposition des échelles, des 
rapports de force et de pouvoir, des limites, des enjeux, des tensions, des oppositions, des 
luttes, ou bien encore des solidarités et collaborations, c’est la combinaison de relations 
complexes entre les systèmes socio-économiques et les espaces où ils vivent qui se trouve 
exprimée. Les effets combinatoires sont tels que l’objet de la démarche géopolitique et de la 
géographie sociale en arrivent à se confondre dans l’extrême complexité du social. C’est ici 
que le regard du géographe devient un révélateur des multiples facteurs qui, tour à tour, 
construisent et détruisent, hiérarchisent et délimitent, l’organisation des espaces, en fonction 
des rapports des hommes entre eux, des hommes aux lieux où ils vivent. 

C’est donc ce qui invite à affiner le regard en l’encrant dans le concret et le vécu des 
individus et des groupes. Dès lors, ce n’est plus uniquement dans une problématique générale 
qu’il faut chercher à rendre compte des apports mutuels, mais dans une problématique plus 
précise, véritable fil conducteur, permettant d’approcher la compréhension des rapports socio-
spatiaux. 

Il s’agit ainsi d’observer, de décrire, d’expliquer, dans une optique comparative, au 
travers d’exemples précis, à partir d’une thématique donnée, les rapports socio-spatiaux. Dans 
le cas de la frontière, il s’agit donc de dépasser la simple marque, visible ou non, dans 
l’espace, pour porter l’intérêt sur la représentation et le vécu qu’en ont les individus et les 
groupes, en fonction des valeurs socioculturelles, ou encore des contextes politiques et 
économiques où se fondent différents types de rapports interfrontaliers. 
 
 
2. Thème de la frontière chaude et problématique 
 

2.1. Frontière chaude ? 
 

La frontière chaude constitue un thème permettant d’approcher les relations entre les 
hommes et les sociétés sous deux angles principaux que sont le conflit et l’entente. Cette 
thématique est donc le socle choisi sur lequel s’établit cette réflexion sur les relations 
interfrontalières. La frontière chaude invite à considérer l’espace, en tant que structure 
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matérielle et étendue, au niveau de la limite et de la délimitation, mais également au niveau de 
l’intensité des relations qui s’y déroulent.  

C’est à partir de cette intensité des relations qui se déclinent tantôt sous la forme 
conflictuelle, tantôt sous la forme de l’entente ou de la collaboration que se matérialise la 
coexistence avec l’autre, déclinée en terme de rapports spatiaux et de rapports sociaux. 
Intensité et forme des rapports socio-spatiaux sont, à partir de là, les axes permettant de faire 
ressortir les grands types de relations interfrontalières.  

La frontière chaude pourrait donc se définir à partir de l’intensité des rapports sociaux 
et spatiaux, de différentes natures et formes. Elle est un lieu de relations intenses dans le sens 
où elles sont multiples et marquées de réciprocité. La frontière en tant que lieu de rupture, de 
limite, mais aussi de contact et de lien représente donc une entrée intéressante à la 
compréhension des rapports socio-spatiaux. Elle sera abordée comme une sorte de levier, 
d’outil, permettant de rendre compte et d’apporter des hypothèses d’explication aux rapports 
socio-spatiaux à partir des relations interfrontalières.  

Mais ce travail sur les frontières chaudes s’inscrit aussi dans la volonté de mettre en 
relief la différence et l’inégalité. C’est en effet un lieu où la différence et l’inégalité prennent 
forme au regard des sociétés. Cette notion de contact avec la différence et l’inégalité est 
également, en plus de la notion d’intensité, l’une des facettes importantes, pour ne pas dire 
incontournables, de la thématique de la frontière chaude. C’est en ce lieu que les hommes sont 
amenés à prendre conscience de la présence de l’autre, de leur participation à un monde 
commun, et ce, que cela soit au travers du conflit ou de l’entente. Est-ce à dire que la 
conscience de l’humanité, de son humanité, s’exprime en ce lieu avec plus de vigueur et 
d’éclat ? Peut-être… Plus sûrement, la frontière chaude réfléchit les exigences que génère la 
prise de conscience d’un monde commun avec l’autre dans la mesure où elle cristallise les 
différences et les inégalités.  

Ainsi, tout ne semble pas compatible et égalitaire, aussi bien dans les normes que dans 
les usages qui procèdent des civilisations, ou si l’on préfère, des cultures. Dès lors, la prise de 
conscience de l’autre, de cette appartenance à un monde commun peut donc apparaître sous 
forme de tensions ou d’entente. Ceci peut alors mettre en jeu deux attitudes extrêmes, qui 
souvent se nourrissent l’une de l’autre. C’est en cela que la différence et l’inégalité 
engendrent aussi la réciprocité et la lutte, qu’elles soient subies ou voulues, dans une sorte de 
symétrie inverse donnant matérialité à la co-existence. 

Le thème de la frontière chaude se trouve donc alimenté par plusieurs idées fortes, 
renvoyant à des questions à la fois larges et variées, offrant matière à une réflexion sur les 
rapports sociaux. 
 

2.2. Problématique et questionnements 
 

La problématique de ce travail vise donc à essayer de contribuer à la compréhension et 
à l’explication des relations frontalières. Pour y parvenir il s’agit de voir quelles sont les 
relations, les spécificités des rapports à la frontière ? Quels sont les rapports sociaux, quels 
sont les types de relations qui peuvent y être mis en évidence ? 

À cette expression générale de la problématique, il faut ajouter plusieurs questions 
thématiques plus pointues à partir desquelles va se structurer le canevas de ces recherches. 
Les hypothèses de départ peuvent donc se décliner sous divers angles de réflexion se 
rattachant à l’axe central de ce travail qui cherche à mettre en évidence et à comprendre les 
différents types de relations frontalières. Ainsi, les notions de compromis social, de 
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mondialisation et de rapports sociaux renvoient-elles à plusieurs axes de questionnements 
venant préciser la problématique. 
 

Deux niveaux de questionnements peuvent d’ores et déjà être pris en compte dans le 
cadre de cette démarche qui se place, tour à tour, dans une optique comparative, classificatoire 
et explicative.  

Le premier niveau correspond à un niveau descriptif où se retrouvent les démarches 
comparative et classificatoire. Il s’agit dès lors de répondre aux questions du où, du quand et 
du quoi. 

Le second niveau correspond quant à lui au niveau explicatif-interprétatif où se 
retrouvent les démarches classificatoire et explicative. Il s’agit de répondre aux questions du 
pourquoi et du comment. 

Ces deux niveaux de questionnement se combinant nécessairement au fur et à mesure 
du cheminement du fait que les multiples questions de recherche entretiennent entre elles des 
liens transversaux. 

La question de la localisation constitue un point essentiel de la problématique dans la 
mesure où il s’agit d’établir, par la suite, une typologie des relations interfrontalières. D’un 
point de vue général, la question paraît clairement établie au niveau des frontières qui 
constituent le terrain, au sens large, de ce travail. Plus particulièrement, il s’agit de faire la 
part des choses et de distinguer les différentes formes de relations aux frontières. À la 
question des formes de relations se trouve directement liée la question du pourquoi de tel type 
de relations, à tel endroit. Pourquoi y a-t-il tantôt conflit et problème, tantôt entente et 
collaboration ? 

Il s’agit aussi de s’interroger sur les enjeux autour de la frontière, en tant que lieu de 
contacts et de rapports à l’autre. Avec la notion d’enjeux, toute une série de questionnements 
se trouve introduite. En tout premier lieu quels sont ces enjeux ? Que cache réellement la 
volonté de contrôler un espace comme celui de la frontière ? Ce contrôle est-il possible ? 
S’exprime-t-il partout de la même façon ? C’est-à-dire n’est-il pas parfois structuré sur une 
base politique, économique, religieuse, culturelle, ou bien sur plusieurs de ces bases en même 
temps ? Ceci revient à concevoir l’espace de la frontière comme lieu où s’expriment des 
enjeux politiques, économiques, religieux, culturels, avec d’autant plus de force qu’elle 
constitue une surface de contact, un nœud de différences. En tant que telle, la question du 
contrôle et de l’appropriation trouve un écho plus fort. Sans doute convient-il, alors, de se 
demander ce qui est recherché dans le cadre de l’appropriation d’un espace. 

À la question du où, sans doute faut-il ajouter celle du quand ou du depuis quand. La 
question du temps et de l’histoire devront être abordés en portant l’intérêt sur l’historicité des 
conflits et ententes. Quelles en sont les origines ? Par quel processus en arrive-t-on, par 
exemple, à une situation de conflit et de tension ? Par exemple, quel rôle la colonisation et 
l’emprise occidentale sur le monde jouent-elles sur les relations entre sociétés ? En quoi les 
valeurs des sociétés occidentales, véhiculées sur l’ensemble de la planète, entraînent-elles une 
homogénéisation aux niveaux de la réalité et des représentations mentales de l’espace, de 
l’autre, des rapports socio-spatiaux ? Ce thème invite à s’interroger tant sur les sociétés 
occidentales et « occidentalisées » que sur celles qui ne s’inscrivent pas dans ce modèle de 
société afin d’avoir une vision plus large du rapport à l’espace, à l’autre et à ses limites. Ce 
rapport est-il le même dans toutes les sociétés ? Qu’en est-il, par exemple, pour les sociétés 
nomades ?  

La réflexion se place alors dans une optique évolutive, dynamique, directement 
calquée sur les relations interfrontalières, offrant ainsi, une vision diachronique des relations. 
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La problématique se trouve ainsi enrichie de questionnements dont les divers angles de vue 
offrent une posture de réflexion spatialement et temporellement changeante, ce qui revient à 
se demander si l’on se situe dans l’universel ou le singulier ? 

En outre, enjeux et contexte se trouvent intimement liés dans le cadre des relations 
entre groupes ou sociétés. La redéfinition du contexte mondial est de ce point de vue un axe 
de réflexion à développer. Que cela soit aux niveaux politique et idéologique, mais aussi et de 
plus en plus, au niveau économique, la mondialisation semble constituer une source de 
transformation et de bouleversement des sociétés, des rapports sociaux, des représentations 
spatiales, d’une façon globale, des rapports socio-spatiaux. Il est donc nécessaire de savoir 
quel rôle et influence la mondialisation joue dans les relations interfrontalières.  

Dès lors, plusieurs questions émergent, notamment en ce qui concerne les États et leur 
rôle, du fait que ces derniers se trouvent remis en question dans ce contexte de 
mondialisation. En quoi ce processus modifie-t-il les relations interfrontalières, dans la 
mesure où les États perdent de leur pouvoir, donc quelque part de leur légitimité aux yeux des 
groupes et individus ? L’identification à un État, à une nation, à un territoire national n’est-
elle pas là aussi modifiée ? Le développement des échanges et les politiques stratégiques des 
grands groupes multinationaux, niant le rôle des États, peuvent-ils constituer une solution ou 
bien au contraire un élément renforçant les antagonismes déjà existants, ou en créer de 
nouveaux ?  

D’autre part, l’impact qu’ont l’évolution idéologique et le contexte socio-économique, 
sur l’organisation de l’espace engendre aussi en retour des influences sur les représentations 
et les identifications qu’ont les sociétés vis-à-vis de l’espace. Cet effet retour entraîne, lui 
aussi, des effets modificateurs sur les sociétés, cet effet se traduisant socio-spatialement. De 
ce fait, il s’agit d’établir en quoi l’organisation des États (État-nation, État fédéral,…) 
influence les rapports à la frontière, à l’espace, à l’autre, notamment en ce qui concerne les 
représentations, les identifications, les pratiques socioculturelles. 

Enfin, les différents types d’organisation étatiques et sociaux sont-ils tous influencés 
de façon équivalente par l’organisation que sous-tend l’économie de marché ? Quelles sont 
les zones qui polarisent les activités, les rapports, les relations ? Plus globalement, comment 
concevoir la frontière dans le cadre de la mondialisation ? En quoi la transformation des 
rapports sociaux qu’elle implique, peut-elle représenter une transformation des relations 
interfrontalières ? Ce dernier point semble essentiel dans la mesure où il fixe et inscrit une 
sorte de trait d’union entre relations frontalières et rapports sociaux.  

C’est ainsi que l’idée de compromis social constitue une porte d’entrée thématique des 
plus intéressantes à la compréhension des rapports sociaux, mais aussi spatiaux, étant donné 
que l’espace, et notamment son découpage, se fait matérialisation des rapports sociaux. 
L’hétérogénéité des espaces, dès lors qu’ils sont humanisés, leurs différences d’organisation 
traduisant l’hétérogénéité des sociétés, des logiques, des valeurs, des représentations, des 
vécus… structure-t-elle le découpage de l’espace dans le mouvement des logiques sociales 
des classes ? Autrement dit, les découpages spatiaux et les relations interfrontalières 
s’inscrivent-elles dans un mouvement aléatoire ? Ou bien l’accomplissement des logiques 
politiques, économiques, religieuses, culturelles ne serait-il pas le déterminant principal des 
relations interfrontalières ?  

À la suite de ces questions, il apparaît clairement que la revendication territoriale, que 
la coopération politico-économique, que le sentiment d’appartenance social, religieux, 
culturel ou ethnique sont autant de processus sociaux qu’il convient d’analyser en tant 
qu’éléments d’interprétation et d’explication des relations interfrontalières. Ces multiples 



����������	
���
����������������������������������� �����������������

������������������������������������������ '$


questionnements ouvrent donc de larges pistes permettant, en quelque sorte, de pénétrer au 
cœur des rapports sociaux.  

Plus largement, bon nombre de notions, de concepts, d’idées se trouvent interrogés, 
offrant l’opportunité nécessaire de se questionner sur des conceptions de l’État, de la nation, 
de l’espace, du rapport à l’autre. Ainsi, la pensée scientifique ne saurait cependant se réduire 
aux concepts. Elle a également une réalité matérielle.  

Dès lors, comment penser l’élaboration des concepts, et d’une certaine façon la 
transmission des connaissances, hors des institutions qui y contribuent, hors des facteurs qui 
en structurent les fondements ? Comment ne pas faire référence aux conditions économiques 
et sociales des sociétés qui se trouvent mises en contact, en rapport ?  

La problématique se trouve sans cesse enrichie par ces questions qui se croisent, qui 
s’interrogent mutuellement, donnant l’illusion d’un puzzle que l’on cherche à reconstituer. 
Alors, s’interroger sur les frontières chaudes, tenter de dresser une typologie des relations 
interfrontalières à la lumière des rapports socio-spatiaux, n’est-ce pas, aussi, contribuer à la 
compréhension des sociétés, des hommes en société ? 

 
 
3. Les concepts utilisés et les mots clés 
 

Dans le cadre de ce travail sur les relations interfrontalières, plusieurs termes sont 
alternativement utilisés. Dans le but d’éclaircir ce à quoi ils renvoient, un premier effort de 
définition s’avère nécessaire. Trois ou quatre mots clés ou concepts seront donc retenus dans 
le cadre de cette démarche. C’est sur les termes de frontière, d’espace et de territoire, et enfin 
de mondialisation que nous nous arrêterons successivement. 

3.1. La frontière 
 
 La frontière a donné lieu à beaucoup de tentatives de définition, toutefois comme 
nombre de concepts, ces définitions demeurent en constante évolution, venant s’enrichir au 
gré des évolutions sociales, des faits, des auteurs. Parmi ceux qui ont largement contribué à la 
compréhension de ce terme, il semble que Michel Foucher y ait une part importante pour ne 
pas dire centrale avec son ouvrage Fronts et frontières. Un tour du monde géopolitique. 
 
 Toutefois, avant lui, d’autres géographes se sont intéressés à la frontière. Déjà en 
1936, Jacques Ancel dans Géopolitique, y consacra de longs passages où, pour lui, la frontière 
se fonde sur deux conceptions opposées l’une de l’autre. Ainsi, ou bien c’est le sol qui impose 
des limites, autrement dit c’est la nature qui crée la frontière ; ou bien ce sont deux groupes 
humains qui parviennent à un équilibre, dès lors c’est l’homme, plus largement la société, qui 
crée la frontière. 
 Au travers de cette opposition, c’est tout le débat géographique qui se trouve posé 
entre une géographie physique et une géographie humaine. Il cherche donc à démontrer que 
les obstacles naturels (la mer, la montagne, le fleuve,…) ne constituent pas nécessairement 
des frontières naturelles.  

Toujours selon lui, les véritables frontières naturelles sont le produit de faits humains, 
telle la différence linguistique par exemple. En cette conception géopolitique de la frontière, 
développée par Jacques Ancel, l’opposition latente de l’école géopolitique française et de 
l’école géopolitique allemande se révèle avec netteté. 
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 À cette première réflexion sur la frontière nous retiendrons l’idée selon laquelle la 
frontière constitue une sorte de ligne d’équilibre entre deux groupes, entre deux sociétés, 
c'est-à-dire que la frontière est un produit social. 
 Jean Gottmann définit la frontière comme « une ligne ou une zone ». Cette idée de 
linéarité se retrouve chez nombre de chercheurs. Ainsi, Jean Brunhes et Camille Vallaux de 
déclarer que la Révolution et l’Empire ont œuvré dans le sens de la frontière linéaire. Jean-
Michel Hoerner considère pour sa part que « la frontière prend (…) tout son sens dans la 
mesure où deux territoires se font front. Mais la frontière est aussi une ligne vivante et pas 
toujours dans le sens où on le conçoit habituellement, c’est-à-dire selon le principe de sa 
mouvance »15. 
 Enfin, Michel Foucher conçoit les frontière comme étant « (…) du temps inscrit dans 
l’espace ou, mieux, des temps inscrits dans les espaces »16. Toujours selon lui, « depuis son 
origine jusqu’à maintenant, le mot frontière a qu’on le veuille ou non, une signification 
militaire. Les autres sens ne sont que "coïncidences" voulues »17. 
 La notion de frontière est donc assez évolutive, notamment en fonction du contexte 
dans lequel elle se situe. Toutefois, trois idées ressortent : l’idée de la linéarité ; l’idée de se 
faire front ; et enfin, l’idée que la frontière est quelque chose de vivant, c’est-à-dire de 
mouvant, mais aussi du fait que c’est un lieu de vie, un lieu d’intenses relations, de contacts.  
 

3.2. Espace et territoire 
 

Alors que le terme de territoire tend à être employé de plus en plus couramment au 
détriment de celui d’espace, il n’y a pas pour autant d’équivalence entre les deux. 

L’espace est un concept central dans la géographie. Cependant, il semble que les 
géographes en ont une définition assez variable dans la mesure même où chacun d’entre eux  
en proposent une définition. La définition minimale que l’on trouve couramment dans le 
dictionnaire se résume autour de l’idée que c’est une portion définie de la surface de la terre. 
Pourtant, à cette définition minimale –ou minimaliste – il se trouve la nécessité d’ajouter 
quelques précisions afin de bien marquer la différence que nous faisons avec le terme 
territoire. Antoine Bailly définit l’espace comme étant la « portion du plan délimité au moins 
par une ligne. En géographie, étendue limitée de surface terrestre »18.  

À la lumière de ces deux définitions nous ne trouvons pas véritablement de sens très 
clair à cette notion. Nous pourrions dire que l’espace ne prend son sens, c'est-à-dire ne devient 
compréhensible qu’en fonction des attributs qui lui sont ajoutés ou associés. Ainsi, il est tantôt 
réel et concret, imaginé, donné, produit, vécu et perçu. C’est sans doute au travers de ces 
éléments que l’espace prend forme, dépassant alors son ambiguïté. Il devient donc, tour à 
tour, selon la façon dont il est considéré, un concept qui dépasse la simple étendue délimitée 
ou support physique à des localisations. Roger Brunet écrit d’ailleurs à ce propos « (…) la 
définition est celle que lui donne celui qui en parle : ce peut-être, au sens ancien du canton, du 
coin ou de la région, une portion arbitrairement délimitée (…) »19. Il ne faut donc pas 

                                                 
15 Hoerner Jean-Michel : Géopolitique des territoires. De l’espace approprié à la suprématie des États-nation. 
Perpignan, P.U.P., 1996, 341p., p.29. 
16 Foucher Michel : Fronts et frontières. Un tour du monde géopolitique. Paris, Fayard, 1988, 478 p., p. 11. 
17 ibidem p. 50. 
18 Bailly antoine et al. : Les concepts de la géographie. Paris, Colin, 1998. 
19 Brunet Roger et al. : Les mots de la géographie dictionnaire critique. Paris, Reclus-La Documentation 
française, 1992. 
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enfermer ce concept d’espace dans une conception matérielle qui le limiterait, mais l’enrichir 
de composantes idéelles et immatérielles.  

C’est ainsi que, toujours selon Roger Brunet, « L’espace géographique est l’étendue 
terrestre utilisé et aménagé par les sociétés en vue de leur reproduction – au sens large : non 
seulement pour se nourrir et s’abriter, mais toute la complexité des actes sociaux. Il comprend 
l’ensemble des lieux et de leurs relations. C’est l’espace qu’étudient les géographes. L’espace 
géographique est donc à deux faces. Il est un système de relations et un produit social 
organisé, l’un des nombreux produit de l’activité sociale. (…) »20. C’est donc cette définition 
que nous retenons lorsque nous faisons référence au terme d’espace. 
 

Le territoire se pose lui sous des termes plus restrictifs que l’espace. Tout au moins, a-
t-il des caractéristiques plus marquées. Il renvoie à trois idées principales que sont 
l’appropriation, l’appartenance, et l’identité. Ces trois traits majeurs donnent une idée assez 
claire de ce qu’est un territoire, produit à partir de l’espace par la société ou le groupe humain 
qui l’habite, se l’approprie, qui a vis-à-vis de lui un sentiment d’appartenance, qui s’identifie 
à lui.  

Le territoire renvoie donc à des notions de pouvoir, de domination, de contrôle, de 
limites, mais aussi à l’idée que les sociétés, les groupes, les individus y transposent, y 
projettent leurs valeurs, leurs représentations, leurs vécus. Le rapport au territoire est à la fois 
individuel et collectif car il renvoie à un sentiment d’appartenance individuel et collectif. Le 
territoire est donc un espace à qui on confère un sens ou plutôt des sens. Bernard Debarbieux 
en donne d’ailleurs une définition assez synthétique lorsqu’il dit que c’est « un construit 
social qui associe à une base matérielle faite d’un espace géographique, un système de valeurs 
qui confère à chacun des composants de cet espace (les lieux, mais aussi les espacements et 
les discontinuités) des significations multiples et combinées »21. 

La définition du territoire est donc clairement établie : il est construit à partir de 
l’espace et est la résultante d’un processus d’appropriation sociale. C’est donc à cela que 
renvoie, selon nous, le concept de territoire.  
 

3.3. Mondialisation 
 

La mondialisation est un phénomène tout d’abord économique, mais qui engendre, de 
par la place centrale de l’économie, des effets très profonds aux niveaux social, culturel, 
idéologique... Ainsi, la mondialisation pourrait se définir comme un échange généralisé à 
l’ensemble des différentes composantes sociétales de la planète, ignorant aussi bien 
l’indépendance des peuples que la diversité des régimes politiques. L’espace mondial 
s’homogénéise autour du principe de libre échange où circulent hommes, capitaux, 
marchandises, informations.  

Nous assistons à une marchandisation généralisée des individus et des choses, des 
mots, des idées, des esprits, de la nature, de la culture, notamment sous l’effet des révolutions 
des technologies de l’information. Deux idées maîtresses se retrouvent : la technologie rend 
possible la mondialisation et la libéralisation se fait le détonateur de la mondialisation. Elle 
entraîne donc plusieurs effets sur les sociétés, tant au niveau des rapports sociaux que des 
rapports spatiaux. 
                                                 
20 ibidem. 
21 Debarbieux Bernard : « Le lieu, fragment et symbole du territoire ». in Espaces et sociétés, les échelles de 
l’espace social, n° 82-83, Paris, L’Harmattan, 1996.  
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En effet, l’espace et les sociétés, en tant que marché, font l’objet de conquêtes et 
d’enjeux. Toutefois, ce ne sont plus les États qui sont les acteurs principaux de cette 
expansion conquérante, mais des entreprises, des conglomérats, des groupes industriels et 
financiers privés qui cherchent à dominer le monde. Le pouvoir échappe donc en quelque 
sorte aux États à proprement parlé et est de plus en plus le fait de ce que l’on nomme « le 
monde de la finance ». 

Dès lors, nous serions tentés de penser que la mondialisation ne vise pas tant à 
conquérir des pays qu’à conquérir des marchés, autrement dit que la préoccupation se situe 
moins dans la conquête d’espaces ou de territoires. 

Cependant, la mondialisation entraîne une négation des structures étatiques ainsi que 
des structures sociales traditionnelles, elle transforme les représentations spatiales, les 
rapports spatiaux, tout ceci ayant pour conséquence de déstructurer les rapports sociaux. Par 
rapport à cela, l’analyse d’Ignacio Ramonet est sans ambiguïté. Pour lui, « Du point de vue 
géopolitique, le monde présente l’aspect d’un grand chaos : d’un côté, multiplication des 
unions économiques régionales (Union Européenne, Aléna, Mercosur, Apec…) ; de l’autre, 
renaissance des nationalismes, montée des intégrismes, États divisés, minorités réclamant leur 
indépendance »22. Plus largement, ces faits amènent à s’interroger sur la modification des 
relations entre les États, notamment aux frontières. Cette évolution est visible tant en ce qui 
concerne les relations interfrontalières que de la place et du rôle de la frontière. 

La mondialisation est aussi superposition des échelles traduite par une combinaison de 
relations complexes entre les sociétés, les systèmes géopolitiques et les stratégies 
économiques. L’espace mondial se trouve donc découpé selon les frontières politiques, mais 
aussi selon des accords régionaux économiques, selon des aires culturelles, religieuses, 
ethniques, linguistiques. Tous ces ensembles spatiaux représentent des échelles de lecture 
différentes qui se superposent, et où se combinent des relations complexes, où se créent des 
rapports socio-spatiaux nouveaux. 

La mondialisation est donc un concept qu’il convient de prendre en compte tant les 
transformations qu’elle implique, souvent multiples, toujours profondes, influencent les 
rapports socio-spatiaux, donc les relations entre les individus, entre les groupes, entre les 
sociétés et les espaces. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
22 Ramonet Ignacio : Géopolitique du chaos. Paris, Galilée, 1997, p. 10. 
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Chapitre 3 

 
 
 
 
 
 

ESSAI DE TYPOLOGIE 
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1. Situations mondiales et contextes 
 

Le contexte mondial se définit par la multiplication et l’hétérogénéité des situations 
qui se traduisent par un découpage, par des regroupements, des séparations, des ententes et 
des conflits prenant des formes et ayant des causes et des buts très différents. C’est donc à 
partir de cette hétérogénéité que commence cette réflexion sur les relations interfrontalières et 
que se structure l’essai de typologie que nous chercherons à dresser à partir des ressemblances 
et des dissemblances que concentrent les sociétés.  

 

1.1. Cartographie mondiale des rapports frontaliers 
 
 Une première approche cartographique des relations à l’échelle mondiale laisse donc 
apparaître plusieurs lignes de fracture, mais aussi des lignes de soudure entre les différents 
pays, plus largement entre les sociétés. Ainsi, les frontières chaudes se déclinent tantôt sous la 
forme du conflit ou de la tension, tantôt sous la forme de l’entente et de la détente, ce qui 
donnent à l’espace mondial une apparence bien singulière. Deux grands ensembles se 
dégagent de ce panorama des relations aux frontières des États :  

Un premier ensemble stable dont les frontières ne sont plus objets de litige, mais qui 
représentent des nœuds de contacts intenses, notamment d’un point de vue économique 
(marchandises, main d’œuvre, …), mais aussi culturel et idéologique. Cet ensemble s’inscrit 
nettement sur l’espace nord américain avec les États-Unis et le Canada, et sur l’espace 
européen, principalement autour de l’Union européenne et de quelques états situés à 
proximité immédiate, telle la Slovaquie, la Tchéquie, voire la Pologne. 
 Un second ensemble se structure sur plusieurs foyers de tensions et de conflits répartis 
principalement sur les continents sud américain, africain et asiatique. L’Amérique centrale et 
le nord de l’Amérique latine constituent des foyers d’instabilité, à la fois autour de litiges 
frontaliers et de mouvements indépendantistes donnant lieu à des revendications territoriales. 
L’Afrique connaît une situation analogue avec de nombreux conflits tant à l’ouest du 
continent que dans la région des grands lacs ou bien encore sur les bords de la mer rouge, 
dans la région de la corne de l’Afrique.  
 En outre, le Proche et le Moyen-Orient constituent des espaces où s’expriment des 
velléités territoriales très marquées, mais aussi des revendications indépendantistes très fortes, 
notamment parmi les territoires de l’ex Union Soviétique, ou encore dans la région 
Himalayenne, au nord de l’Inde. Enfin, l’Asie du sud-est, avec l’Indonésie et les Philippines, 
constitue aussi un autre point chaud de ce second ensemble.  
 La situation propre aux anciens pays socialistes mérite d’être analysée de façon plus 
précise. Il devra donc être prévu d’y porter un regard particulier étant donné la spécificité de 
ces ensembles territoriaux, encore marqués par l’empreinte d’un système politico-économique 
particulier, en tout point différent de celui des pays capitalistes. 
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Carte 1. Les frontières chaudes et relations 
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 À ce premier regard porté sur les relations interfrontalières sans doute faut-il ajouter 
nombre de nuances, explications et précisions. Car si d’un point de vue global, le découpage 
semble s’inscrire autour du fameux contraste Nord Sud, il semble toutefois réducteur de se 
limiter à cette vision quelque peu manichéenne du monde, faisant fi de l’hétérogénéité dont 
nous parlions précédemment. C’est donc un regard plus affiné qu’il convient de poser sur 
l’espace mondial et sur les différentes sociétés qui le composent. 
 

1.2. Les grands ensembles régionaux 
 
 L’espace mondial, au-delà de son découpage entre les nations, se trouve organisé par 
beaucoup de regroupements régionaux souvent basés sur une logique économique. Cette 
partition de l’espace mondial dépasse, au point de supplanter en nombreux cas, les cadres 
définis par les frontières nationales. D’une certaine façon, la logique économique et les 
intérêts qu’elle sous entend, placent la logique nationale et ses intérêts au second plan.  

Plus précisément, il est à noter que plusieurs des pays qui connaissent des tensions 
frontalières peuvent dans certains cas appartenir à un même ensemble économique et donc se 
placer dans une logique commune au niveau économique afin de tenter de trouver une place 
au niveau mondial. La situation au Pérou, à l’Équateur, en Colombie et au Venezuela illustre 
bien ceci. Tous font partie du Pacte andin, ensemble économique d’Amérique du sud, et 
connaissent parallèlement des tensions au niveau interne et au niveau de leurs frontières 
communes. Au sein de l’OPEP des situations analogues existent, entre l’Irak et l’Iran par 
exemple. Dans ces situations la question de l’intérêt national et des intérêts économiques 
supra nationaux se trouve concrètement matérialisée. 

Toutefois, si l’économie peut mettre entre parenthèses des rapports conflictuels entre 
pays, dans nombre de cas, la situation économique et les conséquences sociales qui en 
découlent, constituent un élément de renforcement des tensions. Ainsi, les ressources 
naturelles et matières premières sont objets de conflits dans la mesure où la concurrence est le 
maître mot de tout le système économique mondial.  
 En outre, les politiques d’ajustement structurel, véritables marche forcée vers 
l’économie de marché, entraînent des tensions internes et externes dans les pays concernés. 
De plus en plus, les décisions et les choix économiques sont aussi des décisions et des choix 
politiques. On entre alors dans une « géo-éco-politique ».  
 D’autre part, si l’économie est souvent mise en avant pour illustrer la partition de 
l’espace mondial, d’autres causes sont aussi à l’origine de la constitution d’ensembles 
régionaux. La religion, la langue sont en de nombreux lieux à l’origine de regroupements, 
d’ententes, mais sont également prétextes et causes de conflits. L’échelon national et plus 
précisément l’État, se trouve, quant à lui, mis en arrière.  

Ajoutons que le recul de l’État constitue précisément un des aspects imposés par le 
système économique capitaliste. En effet, c’est aux marchés plutôt qu’aux états que ce modèle 
de société entend faire jouer un rôle de régulation concernant les échanges et les rapports 
sociaux. Cette remise en cause de l’État en tant que structure de régulation mériterait donc 
d’être analysée afin d’avoir une vision plus complète du phénomène relationnel. 
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Carte 2. Les grands ensembles régionaux 
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1.3. Hétérogénéité des situations  
 

De nombreuses lignes de fracture découpent l’espace mondial, révélant les différentes 
composantes culturelles, sociales, économiques, politiques… C’est à partir de cette 
hétérogénéité que se pose avec le plus d’évidence la question de l’élaboration d’une grille de 
lecture susceptible d’offrir une meilleure compréhension des relations interfrontalières. 
 

Différences et inégalités 
L’hétérogénéité socio-spatiale peut trouver différents modes d’expression. Plus 

concrètement, il apparaît que cette hétérogénéité traduit à la fois des différences et des 
inégalités. De ce point de vue, les termes constituent, tous deux, une base particulièrement 
intéressante à la compréhension des relations et rapports socio-spatiaux. 

La différence implique l’idée de distance et d’écart, donc de mesure. Elle offre alors, 
un point de départ solide où se fonde la géographie, au travers de l’apparition et de la prise en 
compte du processus de différenciation des composantes socio-spatiales. Cette première étape 
de la réflexion est primordiale, car c’est à partir d’elle que se structure l’analyse et que naît la 
question du pourquoi de la différence. En tant qu’approche générale qui ne porte pas, en soi, 
d’appréciation, elle place celui qui observe, qui décrit, qui mesure et compare, dans une 
position neutre. 

 Dans un second temps, le travail intellectuel n’échappe pas au registre du 
sentiment que l’on a de la différence qui peut alors être vécue comme une injustice. C’est ici 
que la notion d’inégalité prend forme et que la question du pourquoi des inégalités se pose. 
Les inégalités concernent l’ensemble des domaines de l’existence et interviennent au niveau 
des rapports sociaux comme des rapports spatiaux. Les inégalités ont donc une expression 
spatiale, d’où la nécessité de les localiser et par conséquent de s’interroger sur la spatialisation 
des inégalités. 

Nombres d’exemples peuvent traduire l’existence de différences et d’inégalité à 
l’échelle mondiale. L’exemple économique, notamment au travers du produit international 
brut par habitant illustre la présence des différences, mais au-delà, il sous tend la présence 
d’inégalités sociales. Cette illustration pourrait être complétée par d’autres révélateurs et 
modes d’expression, notamment autour de l’inégalité face à la santé, face à l’eau, ou encore 
face à l’instruction… Tout ceci doit être pris en compte dans notre réflexion, notamment en 
cherchant à établir les effets et le rôle de ces inégalités dans les rapports socio-spatiaux, plus 
précisément frontaliers. 
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Carte 3. PNB par habitant en 1998 
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Hétérogénéité et rapports sociaux 
 
L’hétérogénéité des situations au niveau mondial constitue donc une réalité qu’il faut 

prendre en compte afin de comprendre tout aussi bien les relations interfrontalières qui ne 
posent pas de problème que celles qui représentent une source de conflit.  

En effet, les différences, par exemple d’ordre culturel, linguistique ou encore 
religieux, peuvent générer l’incompréhension vis-à-vis de l’autre, entraîner des réflexes de 
types communautaires, des situations de repli sur soi, des exclusions, voire des attitudes 
xénophobes.  

Toutefois, le processus inverse peut aussi exister. Dès lors, se pose la question de 
savoir ce qui intervient, dans un cas ou dans un autre, et qui fasse que l’on se trouve dans une 
situation de conflit ou d’entente au niveau des frontières. Le cas des relations frontalières 
franco-allemandes est un exemple pouvant servir de base de réflexion pour comprendre cela. 

D’une façon générale, si les conséquences ne mènent pas nécessairement au conflit 
ouvert au sein d’une société où sont regroupées différentes composantes, les espaces de 
contact, de rapports intenses, les zones de friction entraînent un processus de stimulation 
rendant les rapports sociaux et les rapports à l’espace beaucoup plus tendus et difficiles. 

Parallèlement, les inégalités engendrent un effet d’accumulation dans la mesure où se 
forme un sentiment d’injustice plus ou moins bien vécu qui, de surcroît, pousse au repli sur 
soi, donc qui exclut en retour l’autre, ou tout au moins qui renforce les distances, notamment 
socio-économique et socioculturelles. En outre, la question des inégalités sociales, par 
exemple au niveau économique, ou bien au niveau scolaire, représentent des réalités qui 
interfèrent et perturbent tout processus de compréhension de l’autre et de ses différences. 
L’accès à l’espace, la possibilité ou non de voyager, de communiquer dans une autre langue, 
la connaissance des autres cultures sont autant de facteurs devant être pris au sérieux de leur 
rôle dans la construction et la forme que prennent les rapports sociaux.  

Par rapport à cela, il semble clair que tous les individus, de classes sociales différentes, 
ne possèdent pas les mêmes chances, les mêmes possibilités, donc le même pouvoir dans le 
cadre des rapports sociaux et spatiaux. Des disparités existent tant au niveau des revenus que 
de la formation, de l’accès à l’information et de la capacité à la déchiffrer et à l’interpréter. 
Ces inégalités existent et interviennent à toutes les échelles dans le cadre des systèmes 
sociaux qui ont tendance à les reproduire. 

Les situations apparaissent comme diverses, les contextes aussi, l’hétérogénéité qui se 
décline sous la forme de la différence et/ou de l’inégalité est une réalité à prendre en compte 
afin de tenter de comprendre les relations interfrontalières et les rapports sociaux. Sans doute, 
est-ce ici que se matérialise le nœud central du questionnement qui nous occupe étant donné 
que les relations frontalières et les rapports sociaux entretiennent des liens intimes et 
transversaux tant au niveau de l’expression et de la forme des rapports entre individus, qu’en 
ce qui concerne l’orientation et le fond idéologique, politique et stratégique poursuivis par les 
états dans les rapports qu’ils entretiennent ensemble. 
 
 
2. Essai de typologie : première ébauche et explications 
 

Afin de donner une première vue plus concrète de ce qui pourrait constituer une 
typologie des relations interfrontalières, il est nécessaire d’opérer un premier travail de 
synthèse par rapport aux informations et faits qui ont été évoqués précédemment.  
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Dans cette optique, nous retenons d’ores et déjà plusieurs critères pour établir ce 
premier essai de typologie des relations interfrontalières. C’est donc à partir des différents 
niveaux d’organisation (encore pertinents ou en voie de remplacement), mais aussi de la 
notion d’intensité des relations qui ont court aux frontières, ainsi que la forme que prennent 
ces relations qui constitue la structure de cette première trame typologique. Bien entendu il 
convient par la suite d’approfondir et d’élargir ces premiers critères dans l’optique de donner 
un aperçu plus exhaustif dans le cadre de la construction d’une typologie. 
 Les termes de frontière chaude, précédemment explicités, renvoient donc aux notions 
tantôt d’entente et de stimulation, tantôt de conflit. Les exemples ne manquent d’ailleurs pas 
pour illustrer ceci. Dans le but de dresser une typologie des rapports dans le cadre des 
frontières chaudes, une première description permet de rendre plus concrète la démarche 
entreprise. 

 

2.1. Les anciennes frontières nationales : les frontières intra européennes 
 
 Ces frontières sont le fruit d’une définition et d’une construction à la fois longue et 
difficile, inscrite dans un processus historique ancien. Un retour sur le contexte est donc 
requis afin de comprendre ce qui détermine ce processus propre aux frontières européennes. 
Cependant, l’Europe, au-delà de l’Union européenne, connaît encore nombre de micro 
conflits, dont certains ne demandent qu’à prendre une dimension internationale, comme l’a si 
soudainement révélé le conflit autour du Kosovo, plus largement dans les Balkans. 
 D’une façon globale, ce contexte se décline essentiellement sous trois aspects 
différents : l’aspect historique marqué par l’ancienneté qui caractérise l’ensemble européen ; 
l’aspect politique qui doit être pris au sérieux de la place qu’il occupe dans le cadre des 
relations entre les nations européennes ; enfin, l’aspect économique qui constitue un élément 
offrant une vision quasi aboutie, dans le domaine spécifique de l’échange économique, de 
relations entraînant une polarisation, une stimulation dans les rapports sociaux. 
 À cette structure quelque peu rigide du contexte sans doute faut-il ajouter quelques 
idées directrices afin de bien comprendre non seulement le contexte intra européen, mais plus 
largement aussi, les traits essentiels de l’Europe dont l’Union européenne en est l’expression 
la plus concrète.  

Henri Mendras dans son ouvrage consacré à l’Europe23 propose quatre grands types de 
traits. Ceux-ci sont en effet déterminants pour saisir la réalité du contexte européen. La place 
première de l’individu, par rapport au groupe social qui se trouve second et destiné à pourvoir 
aux besoins de l’individu, la nation qui s’oppose à la conception de l’empire, constituent deux 
traits réduisant à leurs plus simples expressions, l’affirmation identitaire de groupe et les 
logiques inhérentes au communautarisme. De plus, le capitalisme qui s’est développé au 
moins depuis le XVIIè siècle a très rapidement engendré un certain type de rapports sociaux, 
donc de relations et d’échanges, notamment dans le domaine économique. Enfin, la 
démocratie constitue aussi l’un des traits qui caractérise le contexte européen principalement 
dans le domaine politique, ce qui entraîne là aussi des conséquences dans les rapports sociaux, 
dans les relations entre les pays. 
 Fort de ces bases contextuelles, notre regard sur la situation des relations aux 
frontières intra européennes doit nous permettre de comprendre comment se structurent les 
relations interfrontalières propres aux vieilles nations qui forment l’Union européenne. 

                                                 
23 Mendras Henri : L’Europe des Européens. Paris, Gallimard, 1997, 417 p. 
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L’exemple de ces anciennes frontières nationales intégrées dans l’Europe illustre un type de 
relations chaudes enclin à la stimulation et au contact dans un rapport d’entente et de 
collaboration. Les exemples ne manquent pas. La mise en place du marché commun, la libre 
circulation des marchandises et des personnes au sein de l’espace Schengen en sont les 
expressions les plus significatives. Ce sont autant de témoins d’une volonté et d’un choix 
politique et économique au cours d’un processus inscrit dans le temps, principalement depuis 
l’après guerre. 

La frontière franco-allemande qui est demeurée pendant très longtemps un lieu de 
conflit, est aujourd’hui un nœud de relations, tant d’un point de vue économique que culturel, 
voire linguistique. Sans doute est-ce la région alsacienne qui traduit le mieux, de par la 
spécificité de son dynamisme économique et culturel, l’expression de la frontière chaude en 
tant que lieu de stimulation.  

 
Les politiques de coopération en Europe 

 
Juillet 1947 
 
16 avril 1948 
 
5 mai 1949 
 
 
 
16 avril 1951 
 
 
 
27 mai 1952 
 
 
25 mars 1957 
 
 
 
1er janvier 1958 
 
4 janvier 1960 
 
 
 
Janvier 1972 
 
 
1er janvier 1981 
 
1er janvier 1986 
 
7 février 1992 
 
 
1er janvier 1993 
 
1er janvier 1994 

Conférence de coopération économique européenne 
 
Organisation économique de coopération européenne (OECE) 
 
Conseil de l’Europe, entre la Grande-Bretagne, l’Irlande, la France, la 
Belgique, les Pays-Bas, le Luxembourg, la Norvège, la Suède, le 
Danemark, l’Italie. Progressivement élargie à 18 membres. 
 
Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA) entre la France, 
l’Italie, l’Allemagne fédérale, la Belgique, le Luxembourg, les Pays-Bas. 
Entre en vigueur le 25 juillet 1952. 
 
Communauté européenne de défense (CED), que l’assemblée nationale 
française refuse de ratifier le 30 août 1954. 
 
Traité de Rome : les 6 partenaires de la CECA créent la Communauté 
économique européenne (CEE) et la Communauté européenne de l’énergie 
atomique (Euratom). 
 
Entrée en vigueur du traité de Rome. 
 
Association européenne de libre échange entre la Grande-Bretagne, 
l’Irlande, le Danemark, l’Espagne, le Portugal, la Suède, la Suisse, 
l’Autriche et la Grèce.  
 
Communauté à neuf : la Grande-Bretagne, l’Irlande et le Danemark 
adhèrent à la CEE. Décision entrant en vigueur en janvier 1973. 
 
Communauté à dix : intégration de la Grèce à la CEE, admise en 1979. 
 
Communauté à douze : l’Espagne et le Portugal rejoignent la CEE. 
 
Signature du traité de Maastricht, instituant l’Union européenne. 
Ratification par les douze durant les années 1992 et 1993. 
 
Entrée en vigueur du marché unique. 
 
La Communauté économique européenne (CEE) laisse la place à l’Union 
européenne (UE) conformément au traité de Maastricht. 

Sources : Claval Paul : Géopolitique et géostratégie. La pensée politique, l’espace et le territoire au XXè siècle. Paris, Nathan, 1994, p. 146. 
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Plus largement, toute la frange nord mettant en contact la France, le Bénélux et 
l’Allemagne constitue une sorte de noyau, d’axe sur lequel se structure les relations intra 
européennes. C’est d’ailleurs le constat que fait Armand Frémont à propos de cette frontière. 
Pour lui, « Les relations sont très denses avec le Bénélux comme avec l’Allemagne, en dépit 
des guerres, tant par les échanges de travailleurs frontaliers que par le commerce des matières 
premières ou des produits finis. Il s’agit donc d’une frontière perméable, fluide, riche 
d’activités, particulièrement au droit de la plaine de Flandre et de la vallée de la Moselle »24.  

Dans un autre registre, la frontière franco espagnole invite à prendre en compte avec 
davantage de présence, les inégalités qu’une frontière chaude, en tant que lieu de stimulation, 
peut aussi révéler de par le contraste qu’elle accentue, notamment au niveau économique, 
mais également au niveau identitaire, comme le révèle avec fracas la situation au pays basque 
de part et d’autre de cette frontière. Pendant très longtemps fermée, cette frontière, ne serait-
ce que par la présence de la chaîne Pyrénéenne, constitue un lieu de passage qui n’a cessé 
d’évoluer, principalement depuis l’entrée de l’Espagne dans l’Union européenne. Là aussi 
l’hétérogénéité trouve une expression, même dans le cadre de l’ensemble économique de 
l’Union européenne qui se veut pourtant marquée par une certaine homogénéité.  

 

2.2. Les frontières peu perméables mais qui suscitent des passages 
 
Toutefois, à cette première illustration de la frontière chaude en tant que lieu de 

stimulation, que nous pourrions nommer de type européen, une seconde expression pourrait 
être aussi mise en avant.  

En effet, l’exemple des relations à la frontière des États-Unis et du Mexique représente 
une autre forme de relations toutes aussi intenses que les premières. La situation y est plutôt 
paradoxale dans la mesure où l’aspect relationnel y est teinté d’un certain particularisme. À la 
liberté économique, aux échanges et flux de marchandises, se mêle un contrôle strict des flux 
de personnes qui y est sans doute plus fort qu’en nombre d’endroits sur la planète. Le 
paradoxe est en effet de taille dans la mesure où l’économie ne souffre d’aucune restriction, 
mais les hommes eux, sont soumis à un contrôle drastique, notamment de la part des autorités 
américaines qui entendent bien juguler l’immigration des personnes cherchant « l’Eldorado » 
que les États-Unis incarnent au travers de l’image véhiculée. 

Cependant, bien loin de perdre de vue leurs intérêts, les États-Unis ont clairement fait 
comprendre que leurs préoccupations se situaient moins dans un cadre relationnel basé sur 
une dimension sociale que dans le cadre de rapports économiques. Les présidents Ronald 
Reagan et George Bush avaient d’ailleurs bien résumé dans une expression pour le moins 
laconique le cadre des rapports sociaux que les États-Unis entendent développer avec leurs 
voisins : « Trade, not aid » (« le commerce, pas l’aide »). 

Dans ce cadre, un certain type de relations s’est instauré, marqué par les inégalités 
puisque la logique du profit, la logique marchande, mercantile, impose et cadre les relations 
frontalières dans un carcan qui ignore la préoccupation sociale. D’une certaine façon, la 
frontière matérialise la rupture sociale qui existe entre les sociétés américaine et mexicaine. 
L’espace se fait révélateur des inégalités sociales générées par le système économique 
capitaliste, du fait même qu’elles se trouvent inscrites dans l’espace, délimitées par la 
frontière.  

                                                 
24 Frémont Armand : France géographie d’une société. Paris, Flammarion (réédition 1997), 1987, 352 p., p. 269. 
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De ce point de vue, la frontière prend une dimension nouvelle. Ne peut-on pas se 
demander si dans ces conditions elle n’en viendrait pas à endosser non plus le statut de limite 
politique, mais aussi celui de limite économique, de marqueur social ? Et si tel est le cas, il est 
nécessaire de voir comment et en quoi cela peut intervenir dans les relations frontalières. 

En outre, plus largement, cette frontière représente également un espace tourné vers 
tout le continent sud américain où les États-Unis se sont plus ou moins octroyés un droit 
d’ingérence. En nombre de pays, l’interventionnisme américain qui se trouve sans doute le 
plus clairement résumé dans la célèbre phrase du président Monroe « L’Amérique aux 
américains », démontre tout l’intérêt que constitue cette porte vers le sud. Hier lieu 
d’approvisionnement en matières premières, de combat contre ce que l’Amérique appelait la 
« menace communiste », et aujourd’hui espace de délocalisation à moindre coût pour les 
multinationales américaines, et marché potentiel, source de débouchés. 

La frontière avec le Mexique est donc représentative de relations très diverses, de 
logiques à la fois économiques, politiques et idéologique et ce, que cela soit à proximité 
immédiate des États-Unis ou plus au sud comme l’histoire a pu le montrer tant aux niveaux 
économique que politique, dont la participation en 1973 plus ou moins reconnue au coup 
d’état et à l’assassinat du président socialiste chilien, Salvador Allende en témoigne25.  

L’intérêt de ce type de frontière chaude se situe donc à plusieurs niveaux qui 
constituent tous ensemble l’expression de rapports sociaux déterminés essentiellement par 
l’économie, la politique, l’idéologie, incarnées et déterminées par la pensée unique du 
libéralisme. Mais à côté de cet exemple, d’autres mériteraient d’être développés en vue 
d’établir une vision plus exhaustive de ce type de relations interfrontalières. Des pays comme 
la Chine de par la spécificité politico-économique qu’elle incarne constitue un exemple à 
étudier dans la mesure où les rapports sociaux sont marqués par une différence de modèle 
politico-économique auxquelles les relations interfrontalières n’échappent pas. 

D’autres contextes, celui des pays victimes d’embargos et soumis à un contrôle de la 
part de ce que l’on nomme la « communauté internationale », parmi lesquels se trouvent 
Cuba, l’Irak, la Libye, plus récemment la Serbie, méritent aussi d’être au centre des 
questionnements attenants à la réflexion sur la construction d’une typologie des relations 
interfrontalières. En cela, le contexte constitue, là encore, une donnée déterminante dans le 
cadre de ce travail. 

 

2.3. Les frontières conflictuelles 
 
Enfin, dans un autre registre, la frontière chaude se fait aussi lieu de conflit. Elle 

cristallise alors les tensions, devenant objet d’enjeux ce qui donne à l’espace une dimension 
plus identitaire où s’enracine et se matérialise l’identité collective. L’intensité s’y exprime 
sous les traits du conflit, de la guerre, des menaces et de l’intimidation. D’une certaine façon, 

                                                 
25 De nombreux exemples attestent de cette perpétuelle intervention des États-Unis sur le continent sud 
américain, considéré comme une arrière court. Les épisodes les plus célèbres sont sans doute la destruction du 
« printemps démocratique » guatémaltèque du président Jacobo Arbenz, en 1954 grâce à l’intervention d’une 
armée de mercenaires formés et dirigés par la CIA ; l’intervention armée des « marines » en 1965 contre le 
régime des « Constitutionnalistes » de la République dominicaine ; l’épisode de Cuba en 1969 ; les multiples 
interventions massives contre les mouvements populaires et révolutionnaires d’Amérique centrale (Nicaragua, 
Salvador, Guatemala…) dans les années 80, le soutien aux contre révolutionnaires de la contra au Nicaragua, ou 
encore l’épisode du Panama avec le général Noriega… 
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ces comportements traduisent des postures sociales, des comportements sociaux, des rapports 
sociaux conflictuels, antagonistes.  

Ceci donne une vision plus complète des relations sociales, car le conflit et 
l’antagonisme font aussi parti des rapports sociaux, la violence en étant l’un des mode 
d’expression. Si la compréhension du processus qui mène à cette situation est parfois 
complexe à comprendre et surtout à accepter, il n’en demeure pas moins que ce type de 
rapports sociaux traduit bien souvent des situations, des contextes, des dynamiques 
inégalitaires. L’espace devient alors un objet d’enjeux, d’appropriation et d’identification 
pour des individus, pour des groupes prenant le statut de territoire où l’on cherche à trouver 
ou retrouver une reconnaissance que le cadre socio-économique national et plus largement 
international, n’offre plus. 

De ce point de vue, les exemples ne manquent pas, tant les laissés pour compte de 
l’économie de marché, tant les inégalités et le sentiment d’abandon et d’injustice sont fort. En 
tous lieux ou presque, sur les continents sud américain, africain, en Europe, au Proche et 
Moyen-Orient, en Asie centrale et du Sud est, en Océanie, identités, minorités, ethnies, 
groupes religieux sont autant d’identifiants sur lesquels se construisent et s’alimentent les 
conflits. 

D’autre part, les logiques de représentations communautaires et de défense 
communautaires en arrivent à scinder des états anciens rassemblant des composantes 
multiples. L’exemple de la Fédération de Yougoslavie en est une illustration très marquante, 
mais les événements de la République Démocratique du Congo (ex-Zaïre), du Timor Oriental 
et des îles sécessionnistes d’Indonésie démontrent que les exemples ne manquent pas, 
reflétant la réalité de relations tendues entre populations, entre groupes, entre états. 
 Cependant, si la multiplication des exemples semble donner une impression confuse à 
l’observateur, un effort classificatoire doit (peut ?) être tenté. Le but est de discerner derrière 
l’illusion de ce chaos général, entretenu et fabriqué à grand renfort d’images chocs et 
d’informations de toutes natures dont nous abreuvent les média, les spécificités, les analogies 
qui peuvent donner lieu à l’établissement d’une typologie.  
 Il paraît ainsi nécessaire dans un premier temps de faire la part des choses entre les 
différentes formes de conflits dont les frontières font l’objet en divers lieux du globe. Si le 
conflit semble gommer la spécificité des litiges, il n’en demeure pas moins qu’elle a toute sa 
place dans la compréhension de ces derniers. Que cela soit dans le cadre d’une lutte pour 
l’indépendance tel les cas de la Tchétchénie ou du Chiapas, ou dans le cadre d’une lutte 
comme celle menée par une partie du peuple libanais vis-à-vis d’Israël qui a envahi et 
confisqué des territoires au sud Liban, ou encore du conflit qui oppose l’Ethiopie à l’Erythrée, 
il paraît nécessaire d’opérer une démarche classificatoire afin de faire, d’une certaine façon, la 
part des choses.  
 Dans cette optique, nous pourrions par exemple, établir plusieurs critères permettant 
de dresser une grille de lecture plus fine dans le domaine des frontières chaudes conflictuelles. 
Partant de là, la question de la spécificité des conflits peut s’établir en fonction de 
l’ancienneté de ces conflits. Il est donc question de repérer les conflits frontaliers inscrits 
d’une certaine façon dans l’histoire. De ce point de vue, la situation au Proche Orient, mais 
aussi dans l’Europe balkanique constitue des illustrations de ce premier ensemble. 
 
 Dans un second ensemble, il serait fait le choix de s’intéresser aux frontières 
conflictuelles récentes. C'est-à-dire les frontières qui posent problème depuis une vingtaine 
d’années. Les conflits situés principalement en Afrique, notamment celui de l’Ethiopie et de 
l’Erythrée, de la Somalie, ou encore de l’Angola et de la République Démocratique du Congo 
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en sont les expressions les plus parlantes. Mais les conflits Mauritano-Sénégalais pourraient 
aussi être une illustration de ce type de relations interfrontalières.  
 Enfin, la question des conflits intérieurs se pose aussi, s’appuyant notamment sur des 
revendications territoriales de type indépendantiste et sécessionniste. Là encore les exemples 
ne manquent pas, la Tchétchénie et plus largement les conflit dans le Caucase, le Chiapas au 
Mexique, le Timor-Oriental, ou encore les Philippines. 
 Donc, cette multitude d’exemples démontre à la fois la complexité et l’hétérogénéité 
des situations, et par conséquent la nécessité d’établir tout un travail de classification, afin de 
déterminer aussi les causes et les origines de ces situations conflictuelles. De ce fait, la lecture 
et la compréhension des relations interfrontalières s’en trouvent plus aisées, et les éléments 
d’interprétation de ces conflits peuvent dès lors être avancés. 
 

Conclusion 
 
 Donc dans nombre de cas et de contextes, l’hétérogénéité qui caractérise aussi bien les 
sociétés que les espaces démontre qu’il est bien souvent difficile d’avoir une vision 
suffisamment claire et précise des relations interfrontalières. Dans une démarche qui se veut à 
la fois classificatoire et explicative dans le but de dresser, à terme, une typologie des relations 
interfrontalières, notre méthode nous a donc amené à nous placer alternativement à différentes 
échelles d’observation et de description, à différents niveaux d’analyse et de compréhension.  

Ceci fait que nous passons successivement à la prise en compte d’un contexte mondial 
marqué par l’hétérogénéité qui se décline en terme de différence et d’inégalité, mais aussi 
sous les traits des regroupements régionaux qui se placent dans une sorte de géopolitique de la 
coopération où les limites nationales se trouvent supplantées, principalement, voire 
exclusivement, dans le cadre économique, par des relations régionales plus larges, par la 
participation à un réseau de pays.  

Enfin, poursuivant notre cheminement, nous en sommes arrivés à établir à partir de 
notre observation une première ébauche de typologie, simplificatrice certes, mais offrant de 
multiples possibilités de développement et d’approfondissements. 
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1. Synthèse et mise au point 
 

Plusieurs idées maîtresses se sont trouvées mises en avant au cours de notre réflexion, 
c’est pourquoi il convient de faire le point. Le conflit, l’entente, la différence, l’inégalité, 
l’hétérogénéité, la hiérarchie sont autant de termes auxquels nous avons eu recourt pour 
expliciter notre démarche, pour argumenter et construire notre démonstration. L’espace 
mondial se trouve donc largement structuré par ces réalités. 

D’autre part, il nous faut revenir de façon plus précise sur les perspectives offertes 
dans le cadre de ce projet de recherche. L’intérêt pour la géographie sociale, pour les sciences 
sociales plus globalement, la méthodologie sont autant de points sur lesquels il est besoin de 
revenir et d’apporter des précisions. 

 

1.1 Conflits et ententes 
 

La frontière chaude et plus précisément les relations qui y ont lieu laissent donc 
apparaître à la fois des situations de conflit, les exemples ne manquent pas comme au Liban 
sud, en Érythrée ou encore dans la région du Cachemire, et des situations d’entente, elles 
aussi nombreuses, notamment sur des espaces politico-économiques assez bien établis, telles 
l’Europe ou l’Amérique du nord. 

Ces deux types de relations vont donc nous servir à alimenter notre réflexion sur les 
frontières chaudes et plus précisément aider à structurer notre essai de typologie. Il est 
nécessaire de bien faire la part des choses selon les contextes politico-économiques, sociaux, 
culturels, idéologiques et ce, dans chacune des situations, afin de se donner les moyens 
d’opérer par la suite une lecture encore plus fine dans le cadre de relations conflictuelles ou 
d’ententes. 

Concrètement, il s’agit de voir s’il n’est pas possible de repérer des sous ensembles à 
partir d’éléments tels que la langue, la religion, ou encore l’instruction, tout ceci pouvant 
jouer un rôle dans les relations frontalières. Dans le cadre de la construction d’une typologie, 
il faut ainsi veiller à intégrer tous ces éléments dans la réflexion et montrer, éventuellement, 
l’effet spécifique de chacun d’eux ou de la combinaison de plusieurs d’entre eux. 

En outre, tenter de rechercher des causes explicatives au conflit ou à l’entente devra 
nous obliger à élargir notre réflexion vers les notions d’identité et d’altérité. Ainsi, par 
exemple, il faudra faire la distinction entre d’une part, les frontières qui sont des espaces 
identitaires (zone ou régions frontalières) tel que cela peut être le cas au niveau de la frontière 
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franco-allemande par exemple. Ici, la différence stimule le rapport et l’échange. Et, d’autre 
part, la même démarche devra être entreprise en ce qui concerne les frontières marquées par 
l’altérité qui se matérialise dans le cadre du conflit et ce, pour des raisons économiques, 
culturelles, sociales, comme c’est le cas, par exemple, entre Israël et le Liban, ou encore dans 
les Balkans.  

Les notions de conflit et d’entente, si elles servent à structurer de façon globale les 
relations interfrontalières, doivent néanmoins être sans cesse enrichies et nuancées par des 
éléments d’ordres socio-économique, politique… qui traduisent en quelque sorte la réalité 
concrète des rapports sociaux. C’est donc à partir de là que le lien entre espace et société se 
trouve plus concrètement établi.  

Mais là ne se limite pas notre démarche. Il faut aussi prendre en compte, au-delà de 
l’identité et de l’altérité, les notions de différence et d’inégalité. 

 

1.2.Différences et inégalités 
 

Ces deux termes sont fondamentaux pour notre étude. En effet, ils sont précieux pour 
la mise en évidence de processus et de dynamiques traduisant la réalité des rapports sociaux. 
En outre, ils peuvent permettre d’établir des liens, des relations de cause à effet, même s’il 
convient d’être vigilant vis-à-vis des déterminismes. Toutefois, tous deux sous-entendent la 
comparaison ce qui est une démarche pour le moins intéressante afin d’établir une grille de 
lecture satisfaisante. 

Si la différence ne peut en tant que telle permettre d’expliquer à elle seule une 
situation de conflit ou d’entente, elle peut constituer un élément central dans la construction 
de l’identité, dans la matérialisation de l’altérité. C’est un point qui doit être pris au sérieux 
des opportunités qu’il offre, puisque la différence, qu’elle soit d’ordre socioculturelle, 
politique ou linguistique, représente une expression tangible d’un ensemble par rapport à un 
autre, que cela soit un groupe social ou un espace. 

Dans un registre plus poussé encore, l’inégalité, dans ce qu’elle a de ressentie et de 
vécue, entraîne le processus plus loin, rendant à la fois l’identité et l’altérité plus présente, 
plus forte, dans le cadre des rapports sociaux. Elle oblige non seulement à avoir un angle de 
vue extérieur, mais invite en plus à prendre en compte l’intériorisation individuelle ou 
collective, de la réalité. Or, dans le cadre des relations entre individus, entre groupes, 
l’intériorisation des inégalités et des différences intervient dans les rapports socio-spatiaux. 
Cette intériorisation peut d’ailleurs se traduire sous forme de rejet ou d’acceptation 
engendrant en retour des comportements pouvant entraîner des relations conflictuelles ou non. 

Ainsi, même si l’on observe que le monde actuel se trouve engagé dans une certaine 
forme d’unité, il se déchire aussi dans le même mouvement. Bien que les contacts se 
multiplient, que les échanges tendent à donner une apparente homogénéité, il reste que le 
comportement des uns et des autres demeure en réalité très différent et que les situations 
techniques et économiques sont inégales. Tout ceci contribue à produire un monde contrasté, 
pour ne pas dire inégalitaire. 

Enfin sans doute faudra-t-il revenir plus longuement sur la question de la différence, 
de la diversité, car elle n’est pas, en soi, donnée une fois pour toute, mais produite au cours 
des processus socio-économiques et de la socialisation. À cet égard, rappelons que, selon 
nous, l’homme, en tant qu’être social, apprend, dans un langage institué, des modes de 
représentation, des formes de culture, des façons d’agir et de réagir individuellement et 
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collectivement, matérialisés dans un cadre temporel et spatial, au sein d’institutions, au cours 
de relations. 

C’est donc de manière centrale et répétée que les questions de différences et 
d’inégalités, mais aussi d’identité et d’altérité, doivent être abordées, sans cesse interrogées et 
croisées. Ceci afin de prendre la pleine mesure du lien entre rapports sociaux et relations 
interfrontalières. Quelles que soient la nature et l’importance des barrières et des ponts 
sociaux, économiques, culturels, linguistiques… le rapport avec les frontières politiques est 
une entrée qui doit être sans cesse maintenue ouverte. 

 

1.3.Hétérogénéité et hiérarchies 
 
 À partir des éléments déjà avancés, il apparaît donc que l’espace est hétérogène du fait 
même que les sociétés le sont, et que des hiérarchies s’y transcrivent de façon concrète 
reflétant d’une certaine manière l’ordre social et ce, à différentes échelles. 
 L’espace mondial, dont l’hétérogénéité s’exprime aux niveaux socio-économique et 
socioculturel, nécessite que nous opérions un travail non plus seulement de comparaison et 
d’explication, mais également de construction d’une grille de lecture susceptible de rendre 
compte de cette hétérogénéité et de cette hiérarchisation qui s’expriment socialement et 
spatialement.  
 La prise en compte de l’hétérogénéité, mais aussi du processus de hiérarchisation dans 
le cadre d’une démarche classificatoire doit servir à avancer plusieurs pistes explicatives aux 
formes (entente, conflit) de relations interfrontalières. En effet, il paraît malaisé de chercher à 
comprendre les relations interfrontalières de façon globale, sans avoir mené au préalable une 
sorte d’état des lieux, des regroupements, des différenciations, selon des critères sociaux, 
économiques, politiques, religieux, etc. La compréhension des rapports sociaux et des 
relations interfrontalières, du fait de cette hétérogénéité et de la complexité qui en découle, 
nécessite que nous procédions de la sorte. 
 C’est donc à partir de cette réalité, de ce contexte socio-économique mondial, que 
nous tentons de construire cet essai de typologie de l’intensité des relations interfrontalières. 
Cette prise en compte du contexte, de la réalité, nous oblige à nous intéresser à la diversité, 
mais aussi au fait que cette diversité est en constante évolution, produite dans le cadre des 
rapports sociaux de production. Ainsi, il nous faut suivre en quelque sorte, le mouvement 
contradictoire des choses et des hommes afin d’approcher au mieux la réalité des relations 
interfrontalières et des rapports sociaux. 
 
 
2. Intérêts et perspectives de ce travail de recherche 
 

2.1. Dans le cadre de la géographie sociale et des sciences sociales en général 
 
 Par rapport à ce que nous avons présenté jusqu’ici, il faut maintenant répondre à deux 
questions essentielles. Quel est l’intérêt d’une telle démarche dans le cadre de la géographie 
sociale et plus largement pour les sciences sociales ? En quelque sorte que va apporter cette 
réflexion ? Et, seconde question, quels sont les résultats de recherche attendus en l’état actuel 
de la réflexion ? 
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 Dans le cadre de la problématique qui est la notre, il n’est pas de courants de la 
géographie qui ne soient plus appropriés que ceux de la géographie sociale et de la géographie 
politique pour traiter de ces questions. Dans la mesure où nous cherchons à établir une grille 
de lecture des rapports socio-spatiaux, tenter de construire une typologie des relations 
interfrontalières constitue une étape nécessaire à la compréhension et à l’explication de ces 
derniers. Porter la réflexion sur les liens entre un espace comme celui de la frontière et les 
rapports sociaux, au-delà de l’originalité d’une telle approche, cela représente une tentative 
pour montrer que l’organisation spatiale se trouve directement liée aux processus sociaux et 
plus spécifiquement aux rapports sociaux.  
 D’une certaine façon, cela invite à adopter une vision globale des réalités socio-
spatiales, or, dans le contexte socio-économique actuel, le besoin d’outil d’analyse combinant 
une approche à plusieurs échelles est primordial. La question qui se pose en fin de compte est 
de savoir si les rapports sociaux ne sont pas le déterminant essentiel des frontières, ou plus 
exactement des rapports frontaliers.  
 Nous nous plaçons donc à la fois dans une réflexion pratique, concrète, et aussi dans 
une réflexion théorique des relations. L’articulation des deux devant donner une cohésion 
d’ensemble à la méthode hypothético-déductive choisie pour traiter de la question. 
 Ainsi, l’intérêt pour la géographie sociale, pour les sciences sociales plus globalement, 
est donc à la mesure de la tâche qui est fixée ici. Il s’agit de tenter de construire un outil 
d’analyse pratique des relations interfrontalières et de construire de façon théorique une 
réflexion sur les relations interfrontalières afin de mieux comprendre les rapports sociaux et 
spatiaux. C’est tenter de chercher quelles corrélations il peut exister entre la configuration 
spatiale des groupes et des sociétés et la réalité des rapports sociaux qu’ils entretiennent entre 
eux.  

Nous nous situons donc au cœur de la problématique générale des sciences sociales et 
de la géographie sociale en particulier, car il est question de contribuer à la compréhension 
des hommes, des hommes en société. 

 

2.2. Méthode 
 
 Nous avons jusqu’ici, à de multiples reprises, évoqué la méthode que nous entendons 
utiliser pour mener à bien ce travail de recherche, sans pour autant entrer dans le détail. 
 Là aussi, concernant la méthode, nous nous situons à la fois à un niveau théorique et à 
un niveau pratique. Nous utiliserons la méthode hypothético-déductive afin de décrypter 
l’organisation et les phénomènes socio-spatiaux. 
 Nous avons donc recours à des hypothèses de départ, à la construction d’un modèle 
théorique descriptif et interprétatif. Ensuite, il nous faut confronter ce modèle théorique aux 
réalités étudiées, à des situations concrètes. Puis, il s’agit d’établir les conformités et 
anomalies éventuelles entre le modèle théorique de départ et la réalité, dans le but de créer un 
schéma explicatif des relations interfrontalières. 
 De façon très concrète, c’est ainsi que nous avons dès le départ établis trois grandes 
hypothèses : 1/ la frontière est un compromis social ; 2/ la frontière matérialise des rapports 
sociaux ; 3/ la frontière est affectée par la mondialisation. Par rapport à celles-ci nous avons 
cherché à montrer, sans toutefois avoir pu approfondir véritablement les choses, la pertinence 
de ces hypothèses.  
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Ainsi, les idées de mouvement, d’évolution, de lien, de réciprocité, d’alternance, 
exprimant autant de processus et de dynamiques, semblent exprimer assez bien les relations 
frontalières, par exemple franco-allemandes. 
 La présence continuelle du couple rapports sociaux et frontière, dont les inégalités et 
les différences en sont les matérialisations choisies, a aussi souvent été mis en avant. 
 Enfin, l’influence de la mondialisation sur les relations frontalières a également été 
abordée. L’exemple des relations frontalières américano-mexicaines témoigne assez bien de 
cela. Mais, plus largement, ce sont toutes les frontières inscrites dans les ensembles 
économiques supra nationaux qui peuvent servir d’illustration. 
 De plus, nous nous plaçons résolument dans une démarche dialectique en vu de donner 
matérialité aux logiques socio-spatiales, notamment à partir du mouvement contradictoire qui 
s’expriment dans toutes les sociétés. Il est donc question d’éclairer de façon raisonnée notre 
cheminement de recherche par les multiples antagonismes et contradictions inhérentes aux 
sociétés. De plus, l’espace devant être considéré comme un produit social ne peut donc pas 
être expliqué sans un recours à l’étude du fonctionnement de la société. En cela, la démarche 
dialectique est utile. 
 D’un point de vue plus pratique, il est nécessaire de recourir à un travail sur le terrain 
et à des observations concrètes afin d’en arriver à une analyse cohérente des problèmes posés 
dans le cadre de notre problématique. 
 C’est donc au travers de la combinaison et de l’articulation de toutes ces composantes 
méthodologiques que prend forme notre méthode globale. 
 

2.3. Quelques exemples concrets 
 
 Plus concrètement, quels sont les exemples qui peuvent constituer des terrains pour 
illustrer nos recherches ? Deux questions se posent par rapport à cela. Comment choisir a 
priori des exemples ? C'est-à-dire en fonction de quels éléments ? Et, quelles frontières 
serviront de champ de recherche ? 
 L’élément premier à prendre en considération pour émettre un choix est lié au 
contexte. Les différences de contexte aux niveaux social, économique, politique, culturel, 
religieux, sont des données à prendre en compte car elles représentent autant de 
caractéristiques entrant en jeu dans le cadre des rapports sociaux et des relations 
interfrontalières. 
 La diversité et l’originalité des contextes géographiques sont aussi importantes, car il 
est nécessaire d’avoir une assez large représentation des spécificités qui peuvent exister selon 
les régions du globe, selon les continents. Pour ainsi dire, l’Amérique du nord, l’Amérique 
latine, l’Afrique, l’Europe, l’Asie et l’Océanie constituent autant de portes d’entrée pouvant 
servir à illustrer notre problématique.  
 

Dès lors, les exemples choisis doivent répondre à cette diversité contextuelle afin de 
couvrir au maximum l’espace mondial et de rendre compte de son hétérogénéité. Trois zones 
frontalières seront donc plus particulièrement traitées : 
 
 Il semble que la frontière du Liban sud représente un exemple intéressant pour saisir, 
dans le cadre de relations conflictuelles, les enjeux, les logiques, les réalités qui sont autant de 
traits inhérents aux rapports sociaux. La politique, la religion, la culture, mais aussi 
l’ancienneté sont les bases sur lesquelles se nourrissent des antagonismes, révélateurs d’un 
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certain type de rapports sociaux et spatiaux. Dans ce contexte les relations interfrontalières 
entre le Liban et Israël offre l’opportunité de croiser ces multiples entrées que sont la religion, 
la politique et l'économie, tous intimement liés dans cette zone.  
 L’exemple des relations interfrontalières entre l’Éthiopie et Érythrée est aussi pertinent 
car il exprime avec force une situation conflictuelle, où s’oppose ouvertement les deux pays. 
Cette nuance par rapport au Liban sud est pour nous des plus intéressantes du fait que la 
guerre qui secoue ces deux pays s’exprime sans que ce que l’on nomme couramment « la 
communauté internationale » s’en préoccupe et s’en émeuve plus que cela. Il y a donc là 
matière à réflexion sur ce type de relations interfrontalières, mais également sur l’absence 
d’interventions extérieures pour mettre fin au conflit, ce qui amène, par exemple, à 
s’interroger sur le droit d’ingérence. 
 
 Le second exemple choisi est celui du Sénégal qui représente aussi un double intérêt. 
Ce pays concentre deux situations intéressantes pour notre travail de recherche. Il connaît à la 
fois une situation frontalière chaude de type conflictuel au nord avec la Mauritanie et une 
situation frontalière non moins tendue au sud, dans la région casamançaise où un mouvement 
indépendantiste crée une situation explosive notamment avec la Guinée Bissau. Là aussi, la 
lecture des relations interfrontalières sera éclairée par la prise en compte de données 
politiques et économiques. La relation entre frontière et rapports sociaux se trouve donc 
concrètement posée dans ce nouvel exemple. 
 
 Enfin, le troisième exemple choisi se situe sur le continent américain. Les relations 
entre le Mexique et les États-Unis se situent dans un contexte socio-économique et 
géographique différent. C’est dans le cadre de relations d’entente cette fois-ci que nous nous 
situons avec cet exemple. L’omniprésence de l’économie dans les rapports sociaux est un 
élément qu’il nous faut prendre en considération tant il paraît déterminant dans les relations 
américano-mexicaines. 
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 Voici donc les trois grands exemples que nous étudierons spécifiquement afin de 
donner une dimension concrète à notre réflexion sur les relations interfrontalières. Bien sur, 
porter sont intérêt sur ces trois grands exemple ne nous dispense pas de porter notre regard sur 
d’autres situations frontalières, en d’autres zones du globe. Là encore, l’hétérogénéité dont 
nous avons longuement parlé précédemment nous y invite avec force. 
 

Ainsi, au-delà de ces quelques exemples précis, sans doute faut-il opérer des 
élargissements vers d’autres situations relationnelles, telle celle de la France et de 
l’Allemagne, des Balkans, ou encore celle de la frontière entre le Chili et le Pérou. Les 
mouvements indépendantistes, dans la mesure où ils représentent des remises en causes 
potentielles ou effectives des tracés frontaliers, sont aussi des éléments qui doivent être 
traités. Nous faisons référence ici à ce qui se passe par exemple au Mexique dans la région du 
Chiapas, au pays basque à la frontière franco-espagnole, en Casamance au Sénégal, ou au 
Timor-Oriental… Les exemples ne manquent donc pas pour illustrer nos recherches, pour 
apporter des expressions pratiques et concrètes à notre réflexion théorique sur les relations 
interfrontalières. 
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 La réflexion sur les relations interfrontalières, sur les rapports sociaux représente un 
axe à la fois riche et répondant, selon nous, à un besoin. Ce besoin étant d’une façon globale, 
celui qui cherche à comprendre les sociétés, leur organisation matérielle, au bout du compte 
les dynamiques socio-spatiales. Il s’agit donc de contribuer, à notre niveau, à la connaissance 
de la réalité matérielle qu’est l’espace par l’entrelacs des relations que les individus, plus 
largement les sociétés, nouent entre eux et avec l’espace. Ainsi, nous nous plaçons dans une 
géographie à la fois « science de l’espace » et « science des sociétés ». 
 Notre problématique se situe dans une conception simple qui est de dire que la vérité, 
c'est-à-dire ce qui est visé par notre entreprise scientifique, est toute entière contenue dans le 
monde qui nous entoure et aussi en nous-mêmes. Toutefois, il y a toujours une portion de 
cette vérité qui nous échappe du fait de sa complexité. C’est ce qui nous oblige à sans cesse 
questionner la réalité, à partir d’une problématique cherchant à rendre intelligible le monde 
qui nous entoure. Voilà sans doute l’objectif global de notre projet de recherche. Cette 
opération n’est pas neutre en ce sens qu’elle résulte d’un choix personnel, donc quelque part 
ou des composantes subjectives entrent en jeu. Cependant, la subjectivité première n’interdit 
pas la cohérence ultérieure de la démarche. 
 Par rapport à cela, il nous faut, avant tout, bien établir les bases épistémologiques et 
théoriques sur lesquelles nous nous situons et auxquelles nous nous référons. De plus, les 
étapes de la construction de notre typologie, loin d’être une fin en soi, doivent être, d’une 
certaine façon, liées aux étapes explicatives et interprétatives afin de mettre en relief les 
interrelations, les rapports entre le social et le spatial. 
 En outre, nous devrons, aussi, ne pas perdre de vue que l’avancée au plan théorique 
reste inséparable de la dimension et de l’expression concrète et matérielle des relations 
interfrontalières et des rapports sociaux. Ainsi, nous chercherons à accréditer l’hypothèse 
selon laquelle les différences de relations interfrontalières (mises en évidence grâce à notre 
typologie) entretiennent un lien avec les rapports sociaux, à tel point qu’elles pourraient en 
traduire si ce n’est la totalité concrète, tout au moins en dessiner les contours et en 
matérialiser les logiques et enjeux. 
 Le sujet de la recherche est donc la frontière chaude. C’est le terrain d’étude de ces 
recherches permettant de rendre plus concrète notre interrogation sur les relations entre les 
espaces et les sociétés afin d’en cerner la nature, la réalité permanente et sous-jacente. Ainsi, 
il nous faut toujours garder à l’esprit que les relations en tant qu’expression des rapports 
sociaux, s’expriment dans les constructions matérielles que chaque individu, que chaque 
société, entretient avec l’espace. Dresser une typologie des relations interfrontalières serait à 
terme, un moyen pour éclairer les dynamiques des sociétés et de l’espace des sociétés ; une 
sorte de grille de lecture où le conflit et/ou l’entente se font les révélateurs de stratégies 
traduisant le mouvement contradictoire des choses et des hommes. 
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